
Une aide accessible à tous
Adultes, jeunes et enfants trouvent une écoute bienveillante 
dans les services de santé mentale. Du soutien y est offert pour dépasser 
des difficultés tenaces ou passagères.  

Psychologie

Estimer la pauvreté 
Les indicateurs chiffrés 
sont utiles s'ils sont fiables. 
Mais ils doivent être complétés 
par le vécu. Éclairage. 

À suivre

Quelle relève 
pour la médecine de garde ?
Assurer la garde médicale n'est pas 
de tout repos. Différents projets visent à
soulager les médecins. Peut mieux faire…

Généralistes 

L A  S O L I D A R I T É ,  C ’ E S T  B O N  P O U R  L A  S A N T É

Nouvelles technologies
Le GSM fait partie du quotidien. 
Le Belge change de téléphone 
en moyenne tous les 18 mois. Ces achats
ont des impacts négatifs. 

Consommation
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l'indemnisation. Au contraire.
C'est à l'usager faible de faire la
démarche auprès d'elle pour
être indemnisé. 

Et si l’usager faible 
est responsable ?
Prenons un exemple : un cy-
cliste accroche une voiture en
dépassant une file par la droite
puis tombe et se casse le poi-
gnet. Bien qu’il soit en tort, cet
usager faible sera indemnisé
pour son dommage corporel par
l’assureur de l’automobiliste ac-
croché. Les dégâts à la voiture
devront être remboursés par le
cycliste puisqu’il est en tort.
C’est son assurance responsabi-

lité familiale qui couvrira les frais. Même in-
demnisé, l’usager faible reste donc responsable
des dégâts qu’il peut causer.

// OLIVIER BEAUJEAN, 
ASBL DROITS QUOTIDIENS

>> Durant le mois qui suit la publication de cet
article, consultez les questions complémentaires
sur le thème abordé dans la rubrique accès libre sur
le site : www.droitsquotidiens.be

215  OCTOBRE 2015 EN MARCHE

Point info malades chroniques

Conseils juridiques

Chaque année, cyclistes et piétons paient
un lourd tribut aux accidents de la route. Les
campagnes de sensibilisation et de prévention
n’y font pas grand-chose. La voiture reste la
reine du bitume qui laisse trop peu de place aux
autres usagers. C’est la raison pour laquelle un
sort particulier a été réservé à ces usagers fai-
bles. Pour eux, les principes ordinaires de 
la responsabilité civile fondés sur l’existence
d’une faute ne s’appliquent pas. S’ils sont vic-
times d’un accident de circulation, ils seront in-
demnisés. Pas question pour les compagnies
d'assurances d'invoquer l'éventuelle responsa-
bilité d'un usager faible pour retarder, voire re-
fuser, son indemnisation. Au contraire, leur in-
demnisation est accélérée. 

Qui est usager faible ?
Toute victime d’un accident de circulation, en-
dehors du conducteur du véhicule automoteur,
bénéficie de l’indemnisation automatique. La
catégorie des usagers faibles regroupe donc les
piétons, les cyclistes, les passagers d'une voi-
ture, d’une moto, d'un train, d'un tram et du
métro. Même ceux qui font de la trottinette, du
roller ou du skateboard ont droit à ce régime de
faveur.

À quelles conditions ?
Pour être indemnisé automatiquement, l’usa-
ger faible doit :

• avoir été victime d'un accident de la circula-
tion impliquant au moins un véhicule automo-
teur : voiture, camionnette, moto, camion,
train, tram, métro, etc. ;
• avoir été victime d’un accident sur la voie pu-
blique ou dans un lieu non public mais ouvert à
un certain nombre de personnes autorisées à le
fréquenter : campings, parkings de supermar-
chés ou d’entreprises, etc.
Mais attention, l'usager faible âgé de plus de 14
ans ne sera pas indemnisé s’il a commis une
faute intentionnelle. La loi exclut ainsi l’indem-
nisation en cas de tentative de suicide. 

Quels dommages indemnisés 
automatiquement ?

Seuls les dommages corporels sont indemnisés
automatiquement. Si la victime décède, ce sont
ses héritiers qui bénéficient de l'indemnisa-
tion. Les dégâts aux vêtements et aux prothèses
fonctionnelles, comme les lunettes ou un appa-
reil auditif, sont également remboursés.
Par contre, les dommages matériels ne sont pas
remboursés automatiquement. Le vélo cassé,
la trottinette brisée ou le GSM écrasé n’est rem-
boursé que si aucune faute ne peut être repro-
chée à l’usager faible.

Qui doit indemniser ?
C'est la compagnie d'assurances du véhicule
automoteur impliqué dans l'accident qui doit
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Piétons, cyclistes ou passagers d’un véhicule, victimes d'un accident de circulation ont
droit à une indemnisation automatique qu’ils soient en droit ou en tort. Ils sont considé-
rés comme des usagers faibles à protéger en toutes circonstances.

indemniser automatiquement le dommage cor-
porel de l'usager faible. Si plusieurs véhicules à
moteur sont impliqués, les compagnies d'assu-
rances doivent intervenir ensemble.
L'indemnisation des usagers faibles a lieu de
manière automatique : on ne se pose pas la
question de savoir si l'usager faible a commis
une faute ayant causé l'accident de circulation.
La question de la responsabilité n'est donc pas
débattue.
Par contre, l'automaticité ne signifie pas que la
compagnie d'assurances prendra l'initiative de

Votre question : 
"Ma femme souffre d’une grave maladie
chronique. Elle suit un traitement con -
séquent à la maison, surveillé par une
équipe d’infirmières à domicile. J’ai de
plus en plus de mal à gérer le quotidien.
Je dois soutenir mon épouse constam-
ment. Je comprends de moins en moins
ses besoins car elle perd en cohérence. Je
n’ai plus une minute à moi. Que puis-je
faire ?"

Notre réponse : 
Nous lisons un grand appel à l’aide face à une si-
tuation qui vous dépasse. Vous faites bien de ti-
rer la sonnette d’alarme à temps.  
Lorsqu’on s’implique autant dans une situation
d’aide comme vous le faites, il est nécessaire de
prendre du recul, de s’accorder une pause, de
respecter ses limites et, donc, de veiller à son
bien-être, pour ne pas flancher. Cela peut se
faire de différentes manières : 
• passer le relais à l'un ou l'autre proche, 
• solliciter un service d’aide à domicile pour
prendre en charge les tâches quotidiennes (aide
familiale et/ou aide-ménagère), 
• diminuer son temps de travail tout en préser-
vant ses droits (1), 
• faire appel à des gardes malades ou à des ser-
vices de répit afin de prendre du temps pour soi, 
• accompagner son proche malade chronique
en séjour de convalescence dans un centre Sé-

jours et santé de la MC (2),
• envisager pour son proche un hébergement
temporaire (un court séjour en maison de repos
et de soins, par exemple) ou des activités en cen-
tre de jour,
• etc.
Toutes ces possibilités s’offrent à vous pour vous
préserver. Vous pourriez développer un senti-
ment de culpabilité à l’idée de vous accorder un
temps de repos. Pensez surtout au fait que lors -
qu’on tire trop sur la corde, à un moment donné,
elle casse… En vous ressourçant, vous préservez
votre santé physique et mentale mais aussi votre
rôle essentiel d’aidant proche. 
Pour un conseil plus personnalisé, contactez le
service social de votre mutualité (3) qui vous
orientera au mieux vers une solution adaptée à
vos besoins.

Aidant proche, un rôle essentiel
Le rôle que vous remplissez est celui que l’on
nomme aidant proche (4). Cette place est essen-
tielle dans le quotidien d’une personne malade,
handicapée ou en perte d'autonomie. Vous ap-
portez à votre épouse réconfort et soutien mais
aussi une aide constante au quotidien. Vous êtes
certainement soucieux de répondre au mieux à
ses demandes et besoins. Bien entendu, vous
n’êtes pas et ne devez pas prendre la place d'un
professionnel de la santé. Mais sans vous, il man-
querait un maillon à la chaîne de soins qui en-
toure Madame. En tant qu’aidant proche vous
jouez également un rôle de signal. Dès lors,
lorsque vous constatez une dégradation de la

santé de votre épouse, n’hésitez pas à
en faire part à votre médecin traitant
ou aux infirmières qui viennent chez
vous pour ses soins. 

// POINT INFO MALADES CHRONIQUES

(1) Lire "Prendre congé pour assister un
proche" paru le 1er octobre dernier dans
En Marche
(2) Lire "Séjour de convalescence : bien
plus que du repos, une revalidation", paru
le 1er octobre dernier dansEn Marche. 
(3) Contactez le service social le plus
proche via le centre d’appel gratuit de la
MC au 0800 10 9 8 7 ou www.mc.be/
service-social 
(4) La loi du 12 mai 2014 définit le statut de
l’aidant proche par ses termes : 
"L'aidant proche est la personne qui ap-
porte une aide et un
soutien continus
ou réguliers à
la personne
aidée". 

Un usager faible 
est-il toujours indemnisé ?

Les dommages 

corporels sont 

indemnisés

automatiquement, 

même en cas de faute 

de l'usager faible.

Point info malades chroniques

>> Consultez de nombreuses informations spécifiques sur www.mc.be/info.maladeschroniques.
Vous aussi, posez votre question par e-mail à info.maladeschroniques@mc.be 
Précisez vos nom, adresse légale ou numéro de registre national. Un relais vers votre mutualité régionale
pourra être organisé si nécessaire. 

En vous ressourçant,

vous préservez votre

santé physique 

et mentale mais aussi

votre rôle essentiel

d’aidant proche. 

> Pour connaître les possibilités d'aides, consultez les nouvelles pages web que la MC consacre aux aidants
proches : www.mc.be/aidantsproches  

> Pour faire appel et coordonner des aides et soins à domicile, contactez l'ASBL ASD, partenaire de la MC :
02/735.24.24 • www.aideetsoinsadomicile.be  

> Si vous habitez en Wallonie, n’hésitez pas à consulter la plateforme d’informations en ligne Bien vivre chez
soi :www.bienvivrechezsoi.be

> L'ASBL Aidants proches est à votre disposition  pour toute information et soutien : 081/30. 30. 32 (le jeudi
de 10h à 16h) • www.aidants.be • Centre de documentation en ligne : www.docaidants.be

Pour en savoir plus
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"J’aide mon épouse au quotidien et ça devient difficile…"



Astuce
de la quinzaine

On a tous tendance à retenir davantage nos échecs  
que nos réussites… Inversez la tendance !  
Afin de prendre conscience de tout ce que vous faites  
de bien, consignez dans un carnet vos réussites,  
petites et grandes, tous les jours de la semaine :  
faire du sport, expérimenter une nouvelle recette,  
ranger son bureau, initier un projet personnel  
ou professionnel… Lorsque vous relirez le tout,  
vous serez sans doute surpris(e) par tout ce que  
vous avez accompli !

Surfez sur www.jepenseaussiàmoi.be et découvrez  
des exercices semblables qui permettent  
d’améliorer l’estime de vous-même au quotidien. 

Avoir confiance  
en soi

jepenseaussiàmoi.be

Je pense aussi à moi

315  OCTOBRE 2015 EN MARCHE
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Le service social vous informe 

L’ASBL Fonds social chauffage a pour mission
d’aider les ménages à faire face au coût de leurs
factures de chauffage. Elle intervient pour un
maximum de 1.500 litres de combustible par fa-
mille et par an. Ainsi, les ménages qui n’ont pas
encore demandé d’allocation de chauffage en
2015 ou qui n’ont pas atteint le maximum de
1.500 litres livrés peuvent introduire une de-
mande d’intervention pour toute livraison d’ici
au 31 décembre prochain.

Qui peut en bénéficier ?
• Les personnes appartenant à un ménage dont

tous les membres bénéficient de l’interven-
tion majorée auprès de leur mutualité (statut
BIM).

• Les personnes dont le montant annuel des 
revenus imposables bruts du ménage est in -
férieur ou égal à 17.083,39 euros, majoré de
3.162,60 euros par personne à charge (1).
Le revenu cadastral non indexé (X3)
des biens immobiliers autres que
l’habitation est pris en compte.

• Les personnes qui bénéficient
d’une médiation de dettes ou d’un
règlement collectif de dettes et qui
sont incapables de payer leur facture
de chauffage.

Pour quels types de chauffage ? 
• Le gasoil de chauffage (mazout) en vrac et à la

pompe ;
• Le pétrole lampant (acheté à la pompe) ;
• Le gaz propane en vrac.
Les autres types de chauffage (électricité, gaz na-
turel ou de ville, gaz en bouteille, bois, charbon,
pellets…) ne donnent pas droit à cette allocation.
Par contre, un tarif social est accordé automati-
quement à certaines catégories de personnes en
situation financière précaire qui se chauffent au
gaz naturel ou à l’électricité (2).

Quelle intervention ? 
Pour les combustibles livrés en grande quantité,
l’intervention est calculée au litre. Elle peut attein-
dre un montant maximal de 210 euros par an. Pour
les combustibles achetés à la pompe, l’allocation
est forfaitaire et s’élève à 210 euros. Dans ce cas, un
seul ticket à la pompe suffit pour y prétendre. 

Ne nous fions pas à la clémence de la météo : l’hiver approche à grands pas. Se chauf-
fer sera bientôt nécessaire. À certaines conditions, les familles et personnes isolées
peuvent bénéficier d’une allocation de chauffage.

Quelles démarches ?
La demande d’intervention financière doit être in-
troduite au CPAS de la commune de résidence
dans les 60 jours qui suivent la livraison ou l’achat

du combustible. Le CPAS procédera aux vé-
rifications et sollicitera plusieurs rensei-

gnements : carte d’identité, copie de
facture/bon de livraison, preuve de
revenus… En cas d’octroi de l'alloca-
tion, le montant est versé sur un

compte ou donné en mains propres.
Pour certains ménages, il est directe-

ment versé au livreur de combustible.

Payer sa facture en plusieurs fois
Certains fournisseurs offrent la possibilité aux
ménages qui se font livrer d’importantes quanti-
tés de mazout de chauffage d’échelonner le paie-
ment de leur facture par tranches mensuelles. Le
client qui souhaite échelonner sa facture doit
conclure un contrat avec son fournisseur en com-
bustibles. Les conditions ainsi que la liste des
fournisseurs proposant cette mesure sont dispo-
nibles auprès du SPF Économie (2). 

// SERVICE SOCIAL
>> Plus d’infos auprès du Fonds social chauffage au
0800/90929 (gratuit), sur www.fondschauffage.be
ou auprès du CPAS de sa commune.

(1) Pour être considérée comme à charge, une per-
sonne doit avoir des revenus nets inférieurs à 3.110
euros par an (à l’exclusion des allocations familiales
et pensions alimentaires pour enfants).
(2) SPF Économie : 0800/12033 (gratuit) ou sur
http://economie.fgov.be (> Énergie).

Elle intervient 
pour un maximum 

de 1.500 litres 
de combustible 

par famille 
et par an.

L'allocation de chauffage en 2015 
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octobre -, le Réseau wallon de lutte contre la pau-
vreté et l'Institut pour un développement durable
passent cet indicateur à la moulinette. "Peut-on
faire confiance aux indicateurs de pauvreté ?", de-
mandent-ils, sur le mode de l'interpellation. 

Un seuil à revoir
Conceptuels et statistiques, les indicateurs com-
portent, à leurs yeux, quelques vices. Leurs cri-
tiques pointent entre autres la non "captation"
de certains revenus. Les revenus dits de la pro-
priété – loyers, dividendes, intérêts – sont "sous-
déclarés" et biaisent le calcul du revenu médian
qui sert à déterminer le seuil de pauvreté (seuil
fixé à 60% du revenu médian). Pour les deux or-

ganisations, "le taux de pauvreté pro-
bable doit être revu à la hausse, en
tout cas chez les moins de 65 ans". "Le
seuil de pauvreté est proche des 1.200
euros/mois pour une personne seule".
Apparemment, il y aurait quelques 
efforts à fournir pour tendre vers des
indicateurs fiables, pour les croiser,
les compléter.

En concordance avec le vécu
Voici plus de dix ans, une autre ap-
proche des indicateurs de pauvreté
était déjà évoquée par des associa-
tions qui rassemblent les plus pau-
vres comme ATD Quart Monde ou

Luttes solidarités travail (LST)(1). La démarche
était pilotée par le Service de lutte contre la pau-
vreté. Tous concluaient à une nécessaire vigilance
tant pour construire les indicateurs de pauvreté
que pour les interpréter et les utiliser. Vigilance
"pour que la manière dont on parle de la pauvreté
et la façon dont on évalue les politiques de lutte
contre la pauvreté soient en concordance avec le
vécu des personnes pauvres". D'aucuns militent
sans cesse pour le rappeler. "L'essentiel, pour une
réelle lutte contre la pauvreté, reste la place de
partenaires que l'on accorde aux pauvres, autant
dans l'évaluation des pratiques que dans l'élabora-
tion de nouvelles législations", ne se lasse pas de
répéter LST. "Cette parole, les plus pauvres ne
peuvent la construire, comme tous les citoyens,
que dans des associations qu'ils contrôlent d'un
bout à l'autre". Elle nécessite du temps et le res-
pect qu'implique une méthode faite de dialogues.

Ne nous leurrons pas : les chiffres même les plus
justes restent froids. Ils ne peuvent ni résumer la
réalité, ni apporter une solution univoque au pro-
blème qu'ils soulignent. Mais ne négligeons pas le
signal d'alerte qu'ils constituent.

// CATHERINE DALOZE

Pour un nombre important de personnes, portefeuille et soins de santé sont
loin de s'accorder. Coup sur coup, des sorties "presse" le rappellent, chiffres à
l'appui. Le décompte est sombre. Plus encore quand on croise statistiques et
vécus des personnes.

"En Belgique, une famille sur cinq reporte l'achat de
lunettes pour raisons financières." Le constat vient
de Médecins du Monde. Par ce biais, l'ONG, aguer-
rie aux méthodes de communication, lance une de
ses actions, mais elle confirme aussi un problème :
le report de soins pour raisons financières.
L'enquête de Test Achats parue toute fin septem-
bre — confirmée par l’analyse de la Mutualité chré-
tienne — ne disait pas autre chose. L'organisme de
défense des consommateurs a cherché à savoir
dans quelle mesure les ménages belges parvien-
nent à faire face aux dépenses essentielles en ma-
tière de santé (consultations, médicaments, soins
dentaires…). Il a voulu savoir aussi comment ceux
qui rencontrent des difficultés financières pour
leurs soins de santé gèrent cette si-
tuation. 

Face à des choix cornéliens
Avis aux consommateurs de soins que
nous sommes pratiquement tous :
d'après l'enquête, 23% d'entre nous
n'ont pu assumer leurs frais médicaux
en 2014. "Ne pas pouvoir assumer",
qu'est-ce que cela veut dire ? C'est
concrètement postposer le soin à plus
tard (20%), y renoncer (7%), aban-
donner un traitement en cours (5%).
Au rang des soins "mis de côté", on
voit apparaître le plus souvent les
soins dentaires et les soins ophtalmo-
logiques. Viennent ensuite la rééducation, les
soins orthopédiques, etc. Le paysage se ternit da-
vantage encore à la lecture de la suite : "Pour par-
venir à réunir l'argent nécessaire au financement
des traitements, des examens ou des médicaments
dont ils ont besoin, environ trois ménages sur dix ré-
duisent leurs autres dépenses". Voyages, vête-
ments, loisirs sont les premiers à disparaître de la
liste des priorités. Mais les économies portent éga-
lement sur l'alimentation (7% des ménages), le
chauffage (9%), des travaux dont a besoin le loge-
ment (16%)… Les "sacrifices" se dévoilent dans
toute leur ampleur et la tonalité des situations est
plus qu'austère. 

Calculer la pauvreté
Mesurer les privations participe de plus en plus
des méthodes pour jauger du taux de pauvreté de
la population. Privations qui ne concernent pas
uniquement les soins de santé. On peut également
être dans l'impossibilité de payer une facture
d'énergie, de partir une semaine en vacances sur
l'année… Cependant, l'indicateur communément
utilisé reste le fameux seuil de pauvreté. Pour
2013, il était fixé à 1.085 euros/mois pour une per-
sonne seule, à 1.628 euros pour un couple et à
2.279 euros pour une famille de quatre personnes.
À l'occasion de la journée du refus de la misère - 17

(1) Une autre approche des indicateurs de pauvreté, mars 2004, rapport téléchargeable sur  www.mouvement-lst.org (publications). 

23% D'ENTRE 

NOUS N'ONT PU

ASSUMER LEURS FRAIS

MÉDICAUX EN 2014.

"NE PAS POUVOIR

ASSUMER", QU'EST-CE

QUE CELA VEUT DIRE ?

C'EST CONCRÈTEMENT

POSTPOSER UN SOIN , 

Y RENONCER,

ABANDONNER UN

TRAITEMENT. 

Derrière les taux et les seuils chiffrés 
À suivre



en bref

> Gluten

Dans la dernière édition de son magazine, 
la Société belge de la cœliaque publie un
dossier sur les farines sans gluten. Elle pré-
sente également une courte bande dessi-
née destinée à sensibiliser les personnes in-
tolérantes et cœliaques (mais aussi les
cuisiniers!) au problèmes des poussières 
de farine dans les lieux d'alimentation. 
Enfin, elle annonce la tenue d'une journée 
spéciale - le 14 novembre, à Bruxelles -
d'échanges, de conférences et de dégusta-
tions, relatifs aux produits dénués de la pro-
téine allergène. 
Infos : 02/705.13.22 • www.sbc-asbl.be

> Quand un parent boit

Le Réseau Dépendance Bruxelles-Est met
en ligne un nouveau site à destination des
enfants dont un membre de la famille fait
face à des problèmes d'alcool. Le site ré-
pond à une série de questions concernant
l'alcoolisme, propose des pistes de solution
et offre quelques témoignages d'enfants
concernés. "Quand un parent boit" est une
ressource utile pour les plus jeunes qui
pourront également mettre des mots sur
les émotions qu'ils ressentent. Des per-
sonnes-clefs et des associations spéciali-
sées y sont également renseignées. 
Infos : www.quandunparentboit.be

> Pics de pollution

Entre les mois de novembre et mars, la Bel-
gique est fréquemment confrontée à des
pics de pollution hivernaux. Ce phénomène
– de quelques heures à plusieurs jours – se
produit lorsque plusieurs conditions sont
réunies : température basse, absence de
vent et phénomène d'inversion thermique.
Conséquence : les polluants ne se disper-
sent plus dans l'air, dont la qualité se dé-
grade jusqu'à devenir nocive. En Wallonie et
à Bruxelles, il est désormais possible d'être
prévenu par sms lors de l'apparition de ce
phénomène. Le site internet Pic de pollu-
tion prodigue aussi des conseils aux parti-
culiers, entreprises et transporteurs.
Bruxelles : 02/775.75.75 • 
www.picdepollution.be
Wallonie : 081/33.59.33 • www.awac.be

> Aide et soins à domicile

La Fédération de l'Aide et des Soins à Do-
micile (FASD), partenaire de la Mutualité
chrétienne, offre l'aide et les soins néces-
saire à toute personne dont l'autonomie
est réduite et qui souhaite rester chez elle.
Elle vient de lancer un nouveau site inter-
net qui apporte une attention accrue aux
bénéficiaires et à leur be soins. Son inter-
face clair permet de visualiser faci lement
les services proposés (de l'aide-ménagère
au service répit, en passant par la garde
d'enfants malades). Il se visionne aisé-
ment sur tablette et smartphone.
Infos : www.aideetsoinsadomicile.be

> Maladie de Verneuil

Cette maladie inflammatoire et chronique
de la peau se manifeste par nodules ou ab-
cès. Elle touche principalement les 20-40
ans, dont une grande majorité de femmes.
Les facteurs déclen cheurs sont multiples :
stress, fatigue, règles, infection, tabagis -
me, obésité, choc émotionnel… Seule une
visite chez le dermatologue permet d'en
faire le diagnostic. Si à l'heure actuelle, il
n'existe pas de traitement pour guérir de
cette maladie, certains soins et médica-
ments permettent d'en atténuer les effets.
L'ASBL La maladie de Verneuil propose de
l'information, un accompagnement et un
soutien moral aux personnes atteintes par
cette maladie. 
Infos : 065/22.84.08 • www.lamvb.be

Un chocolat    
au goût désagréable

La situation des migrants gravement malades est préoccupante. Si bien
que des professionnels signent ensemble un Livre blanc sur les autorisa-
tions de séjour pour raisons médicales. 

Soignez-vous   
chez vous 

L'année dernière, les plantations 
de cacao du Ghana et de la Côte
d'Ivoire, parmi les plus gros exporta-
teurs du monde, ont eu recours à
21% d'enfants supplémentaires par
rapport à 2009. Un problème ? Oui,
car il ne s'agit pas, ici, d'enfants ga-
gnant de l'argent de poche après
l'école ou fournissant une aide pé -
cuniaire à leurs parents. Mais bien
d'enfants prenant régulièrement des
risques lourds condamnés par les
conventions internationales : travail
à la machette, charges très lourdes,
etc. Dans certaines cas (Côte d'I -
voire), il s'agit même, selon une
étude récente de l'Université de Tu-
lane (Etats-Unis), d'enfants maliens
ou burkinabés vendus comme es-
claves… Or le taux d'enfants travail-
lant en cacaoculture est, au con -
traire, censé diminuer de 70% à l'ho-
rizon 2020 selon les termes d'un pro-
tocole signé par l'industrie en 2001. 
L'explication vient essentiellement
du fait que la profession de cacaocul-
teur ne fait plus vivre son homme.
"Voice", un consortium de huit ONG,

estime que le revenu d'un cultivateur
ivoirien devrait quadrupler pour at-
teindre le seuil de pauvreté (2$ par
jour). Même la prime payée pour le
chocolat équitable (1), certes utile,
ne parvient pas à assurer un revenu
suffisant. Bien qu'en forte hausse de-
puis cinq ans, la part du chocolat du-
rable n'atteint que 15% du marché
mondial. 
Les pays et filières concernés sont gé-
néralement bien conscients du pro-
blème des enfants et élaborent di-
vers plans d'action. Mais, à l'occa-
sion de la Semaine du commerce
équitable (qui vient de se clôturer), le
Fair Trade Center (Aide belge au dé-
veloppement) a tapé sur le clou :
l'avenir du cacao ne passe pas seule-
ment par l'amélioration de la pro-
ductivité et des infrastructures, mais
aussi par le rééquilibrage des rela-
tions de pouvoir tout au long de la
chaîne de production…

// PhL

(1) Il s'agit essentiellement des labels
Fairtrade, Rainforest Alliance et UTZ Cer-
tified

Derrière "l'article 9 ter" se des-
sine la procédure d'autorisa-
tion de séjour pour raisons
médicales des étrangers gra-
vement malades qui se trou-
vent en Belgique et qui n'ont
pas accès aux soins dans leur
pays d'origine. En Belgique,
de moins en moins d'entre eux
sont régularisés et une majo-
rité sont renvoyés chez eux,
quitte à y mourir, avec dans
leurs bagages leur maladie et
pas de traitement.  
Au Nord et au Sud de la Bel-
gique, des avocats, des méde-
cins, des ONG… dénoncent
ces pratiques abusives et le
surréalisme de la situation. Ils
couchent leurs inquiétudes
dans un "Livre blanc" sur cette
situation accablante : "forma-
lisme excessif par l'Office des
étrangers dans l'examen des
conditions de recevabilité",
"appréciation trop stricte de la
'gravité' de la maladie", "motivation
insuffisante des décisions de refus",
"analyse de la disponibilité générale
des soins et non de leur accessibilité
effective dans le pays d'origine"…
"Être migrant et malade est une double
fragilité, commente Alexis Deswaef,
président de la Ligue des droits de
l'Homme. Elle se situe au croisement
du juridique et du médical. Ce livre
blanc dénonce l'hypocrisie qui consiste
à régulariser le moins possible et à ren-
voyer ces personnes à la mort." Céline
Verbrouck, avocate et présidente de la
Commission "étrangers" de "la Ligue"
va plus loin : "La déontologie médicale
est violée car les médecins de l'Office
des étrangers sont des alibis. Ils ne
voient pas les patients, ne se posent pas
la question de la continuité des soins,
refusent tout contact avec les méde-

Travail des enfants, revenus indécents pour le producteur, difficultés 
du chocolat "équitable" à percer sur le marché mondial, etc. Le chocolat
est loin d'être un produit 100% propre...

cins traitants des demandeurs d'a -
sile." Des médecins étaient égale-
ment présents dans les locaux de Mé-
decins du Monde pour découvrir l'ou-
vrage. Comme Nathan Clumeck, pro-
fesseur émérite, qui plaide pour un
vrai débat : "On ne veut pas d'une so-
ciété frileuse, bureaucratique, sans
émotion. On veut une société humaine
qui nous permet d'être en accord avec
notre éthique de médecin". Le livre
blanc est un plaidoyer en ce sens. 

// MaC

Le 11 octobre dernier, environ 10.000 jeunes (nutons, lutins, aven-
tures, horizons, routes et encadrants) ont fêté les 100 ans des Guides
catholiques de Belgique (GCB) à la Citadelle de Namur (1). Le succès de
ce mouvement de jeunesse s'explique par les changements opérés au
fil des décennies. Il lui reste à relever plusieurs défis.

Les Guides :  
un succès qui n'a pas d'âge

Il y a 100 ans, en pleine Guerre mon-
diale, le premier groupe de "scou-
tisme féminin" était fondé dans le
quartier des Marolles à Bruxelles. Il
réunissait une poignée de jeunes
filles. Aujourd’hui, le mouvement
rassemble plus de 23.000 membres
(de 5 à 25 ans), en provenance de
toute la Belgique. L’objectif de ses
animateurs : aider les enfants et les
jeunes à se construire et à agir, en
participant à des activités de groupe. 
S'appuyant sur les valeurs de solida-
rité, de respect de l’autre et de paix,
chères à Baden Powell, les Guides
sont néanmoins en évolution cons -
tante. À la fin des années 70, le mou-
vement de jeunesse s’ouvre aux gar-
çons. Au début des années 80, il crée
une nouvelle branche pour les en-
fants âgés de 5 à 7 ans (les nutons) et
accueille d’autres publics, notam-
ment défavorisés. Depuis une quin-
zaine d'années, les Guides dévelop-

pent des outils pédagogiques à desti-
nation des animateurs et des animés,
et concentrent leurs efforts sur la for-
mation des jeunes encadrants. Enfin,
il y a deux ans, le mouvement a adap -
té ses structures pour davantage im-
pliquer les jeunes dans la prise de dé-
cisions.

Répondre aux besoins des anima-
teurs est un enjeu majeur, selon la
présidente des GCB, Sophie Stevens.
En effet, recruter des encadrants
n'est pas facile. "Les jeunes ont sou-
vent beaucoup d’occupations et leur
investissement dans le mouvement de
jeunesse n’est pas leur seule activité,
explique-t-elle. Dès lors, les anima-
teurs ne le restent plus aussi long-
temps qu’avant". Les GCB font égale-
ment face à d’autres défis : "La révi-
sion régulière de notre pédagogie,
pour s’adapter aux évolutions de la so-
ciété et aux besoins des parents et des

©
 G

ui
de

s 
ca

th
ol

iq
ue

s 
de

 B
el

gi
qu

e

©
 D

an
ie

l R
os

en
th

al
_l

ai
f_

R
ep

or
te

rs

>> Livre blanc sur l’autorisation 
de séjour pour raisons médicales
(9ter), 2015, 96 p, téléchargeable
sur www.medecinsdumonde.be
(publications) ou sur
www.liguedh.be (presse). 

jeunes, nous demande un travail
constant, ajoute Sophie Stevens. Les
nouvelles technologies sont aussi ve-
nues bousculer nos habitudes, nous
demandant de repenser notre ap-
proche des jeunes et notre communi-
cation". 

C'est pourtant évident aux yeux de
tous ceux qui ont participé ou s'in-
vestissent dans les mouvements et
organisations de jeunesse : ces mo-
ments vécus entre pairs sont riches
d’apprentissages et de découvertes.

Chaque enfant vit et évolue à son
rythme, au sein d’un groupe qui ras-
sure et entraîne. "Le guidisme est re-
connu aujourd’hui au niveau mondial,
avec le scoutisme, comme une des
éducations non-formelles les plus ac-
complies", conclut Sophie Stevens.

// SYLVIE KLINKEMALLIE 

(1) Village d’animations, parcours d’acti-
vités, spectacle et concert étaient organi-
sés spécialement pour les jeunes à l’occa-
sion du centenaire des GCB, en présence
de la Reine et avec le soutien de la Mu-
tualité chrétienne. 
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C'est la déontologie et la Loi belge
qui obligent les médecins géné -
ralistes à assurer la continuité des
soins à leurs patients. Concrètement,
cela signifie qu'un patient doit pou-
voir consulter un généraliste 24
heures sur 24, sept jours sur sept.
Mais le temps où chaque docteur res-
tait disponible pour ses patients à
toute heure du jour et de la nuit est
révolu. Des rôles de gardes ont été  or-
ganisés sur un même territoire entre
confrères pour qu'ils puissent, cha-
cun à son tour, prétendre à un peu de
repos et de répit. 
Ces collaborations spontanées se
sont ensuite formalisées en 2002
avec l'apparition des Cercles de mé-
decins généralistes. Leurs missions :
développer une politique de
santé locale en collabora-
tion avec les autorités et
organiser le service de
garde sur une zone géo -
graphique étendue
souvent à plusieurs
communes. Sauf s'ils en
sont dispensés en raison
de leur âge ou de leur état de
santé, tous les médecins du Cercle
sont tenus de participer à la garde et
d’appliquer durant celle-ci les tarifs
établis avec l'Inami, même s'ils ne
sont pas con ventionnés. 
"La garde est un service rendu à la po-
pulation qui peut être parfois lourd,
exprime le docteur Guy Delrée, prési-
dent du Forum des associations de
généralistes (FAG, qui regroupe et re-
présente des Cercles de médecins).
C'est pourquoi les Cercles proposent
des solutions car les gardes 'à l'an-
cienne' ne sont plus possibles. Le mé-
decin ne peut plus enchaîner des nuits
interrompues et des journées de 12
heures de travail. Il se met en danger
sur le plan professionnel et person-
nel." Raison pour laquelle les autori-
tés font émerger des projets. Toute-
fois, ils ont du mal à aboutir… 

Des postes de garde fixes
Les postes médicaux de garde (PMG)
est certainement "la grande avan-
cée". Dans un même local, plusieurs
médecins généralistes assurent à
tour de rôle des permanences. Fi-
nancé par l'Inami, le projet a vu le
jour en 2003. La consultation dans le
local du poste de garde est privilégiée
par le médecin parce qu’elle est éco-
nome en temps et en déplacements
et qu’elle permet une meilleure qua-
lité de prise en charge par rapport à
une visite à domicile. Si toutefois la
mobilité du patient est contrariée, 
le médecin se déplacera. Certains
centres proposent les services d'un
chauf feur. Ce dernier peut soit véhi-
culer le patient à partir de son domi-
cile, soit conduire le soignant au che-
vet du malade. 
La création des postes médicaux de
garde permet en un sens de soulager
les urgences hospitalières inutile-

Près de chez vous

Découvrez dans les pages régi ona -
les (pages 10 et 11) quels services
de garde contacter en cas de souci
de santé la nuit, les week-ends et
jours fériés.  

Quelle relève pour la médecine
de garde ? 

Généralistes

Une coupure profonde dans le doigt, un tour de reins ou un gros malaise un dimanche ? Pas de 
problème, des médecins généralistes assurent la garde. Leur investissement n'est toutefois pas de
tout repos ! Différentes initiatives visent à rendre leurs permanences plus confortables. Mais peut
mieux faire… 
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Le poste médical de garde permet de soulager 
les urgences hospitalières, de revaloriser la médecine
générale et de sécuriser les gardes des médecins. 

ment fréquentées pour des affections
bénignes, de revaloriser la médecine
générale de première ligne et de sé-
curiser les gardes pour les médecins
prestataires. Mais attention, l'infra-
structure n'a pas pour vocation le
suivi des soins en médecine curative
ou préventive qui reste la prérogative
du médecin traitant. Ce dernier reçoit
d'ailleurs de la part de son confrère
de garde le compte-rendu de la visite
d'un de ses patients.   

1733 : le numéro unique
Gratuit, le numéro 1733 est un projet-
pilote initié par le Service public fé-
déral (SPF) de la Santé publique de-
puis 2008. Au bout du fil, un opéra-
teur professionnel est chargé de trier

les appels. Si le coup de fil né-
cessite une intervention

d'urgence à orientation
hospitalière, le Smur
est envoyé au domicile
de l'appelant. Par con -
tre, si l'appel relève de

la médecine générale,
plusieurs solutions : diri-

ger le patient vers le poste
médical de garde  le plus proche,

envoyer un médecin généraliste de
garde au domicile du patient qui ne
peut pas se déplacer, ou reporter la
visite du docteur au lendemain ma-
tin si l'appel n'exige pas une inter-
vention rapide. 
Mais à l'heure actuelle, seules quel -
ques régions sont couvertes par le

numéro 1733 : une partie de la pro-
vince du Hainaut (Charleroi, La Lou-
vière, Binche, Mons), une partie de
celle de Namur (Chimay et Dinant),
l'arrondissement de Bruges, toute la
province du Luxembourg et la com-
mune de Lierneux en province de
Liège. 

Les enjeux
"Le 1733 est la pierre angulaire, ana-
lyse Alex Peltier, coordinateur de la
politique de santé à la Mutualité
chrétienne (MC). C'est la première
condition pour que la médecine de
garde fonctionne en Belgique. Si ce 
numéro n'est pas généralisé, des sys-
tèmes différents vont coexister et con -
tinueront à brouiller le public." Le
principal défi du projet-pilote est son
financement, ajoute-t-il. Les opéra-
teurs chargés de trier les urgences
des appels relevant de la médecine
générale devront être recrutés et for-
més. Le nœud : les SPF de la Santé
publique et de l'Intérieur doivent s'y
atteler. Pourquoi l'Intérieur ? Parce
qu'il gère le numéro 112, celui des ur-
gences qui, à terme, serait englobé
par le 1733. Actuellement, du côté po-
litique, ça "grippe"… 
L’offre des postes médicaux de garde
mériterait aussi d'être harmonisée, se-
lon l'expert, et d'abord d'un point de
vue géographique. Fin 2015, le pays
comptera une soixantaine de postes
mais avec une disparité criante entre
le nord et le sud du pays. La Wallonie

L'aberration 

Il incombe toujours aux Cercles de
médecins généralistes d'organiser
les gardes dans leurs zones géogra-
phiques. Comment vont-ils commu-
niquer avec le Fédéral pour assurer
cette mission ? Une hypothèse au-
rait été de passer par le Conseil fédé-
ral des cercles de médecins généra-
listes. Logique, puisqu'il a pour mis-
sions, entre autres, de donner à la
Ministre fédérale de la Santé des
avis concernant les zones en pénu-
rie de médecins, ou encore d'enga-
ger les Cercles dans une collabora-
tion pour mettre en œuvre le nu-
méro d'appel unique (1733). 
Nous contactons son président, le
docteur Bernard Vercruysse, qui
nous annonce la mort dudit Con -
seil, disparu suite à une décision
ministérielle. "Les médecins généra-
listes expriment pourtant la volonté
de conserver une structure de con -
certation néerlandophone et franco-
phone." Propos confirmé par Guy
Delrée, président du Forum des as-
sociations de généralistes (FAG).
"C'est dommage, c'était le seul lieu où

la 'première ligne' prenait langue
avec le Fédéral. C'est une aberration.
La mission principale des Cercles de
médecins généralistes est d'organi-
ser la médecine de garde. Avec la
perte du Conseil fédéral, on entame
davantage le déficit de communica-
tion entre, d'un côté l'Inami et le SPF
Santé publique, et de l'autre les cer-
cles de médecins."
Guy Delrée pointe un autre enjeu :
les alertes sanitaires. "Lors de l'é -
pidémie de grippe A (H1N1), le Con -
seil fédéral avait insisté pour que les
vaccinations se fassent en s'ap-
puyant sur l'implantation des Cer-
cles de médecins. Le SPF Santé pu-
blique, s'il ne voulait pas en entendre
parler au début, a bien dû l'accepter.
Moralité : on a bien géré la crise grâ -
ce à l'implantation des Cercles en
Wallonie, en Flandre et à Bruxelles."
Comment sera gérée une alerte à
l'Ebola, à la grippe, aux pics d'o -
zones ou aux canicules ? Il n'y a
plus d'interlocuteur au niveau fédé-
ral pour y répondre… 

// MATTHIEU CORNÉLIS

L'accompagnement des Cercles de médecins généralistes a été trans-
féré aux Régions suite à la 6e réforme de l'État. Mais la garde médicale
reste une compétence fédérale. Comment communiquer entre les
deux entités ? 

"Si le 1733 
n'est pas généralisé,

des systèmes
différents vont 
co-éxister et

continueront à
brouiller le public."

est bien couverte, la Flandre beau-
coup moins. Deuxièmement, les ho-
raires d'ouverture de ces derniers de-
vraient être clarifiés et, à l'avenir, être
étendus aux nuits de la semaine. Si le
nombre de médecins de garde pré-
sents peut varier selon l'environne-
ment du poste médical de garde (ur-
bain, rural), "il faut que l'Inami stan-
dardise les horaires pour plus de
clarté pour la population". Enfin, il 
y a lieu de clarifier aussi ce que les
postes peuvent offrir aux patients.
"La médecine de garde questionne les
compétences du médecin généraliste.
Quelques médecins ne reçoivent plus
d'enfants en bas âge, par exemple, les
parents ayant pris le pli de consulter
un pédiatre. D'autres ne suturent plus,
préférant renvoyer les blessés vers les
services d'urgences… Il sera néces-
saire de standardiser l’offre minimale
des types de soins qui pourront être
pris en charge pour éviter les aller-
retour entre PMG et services d’ur-
gences."

Désengorger les urgences
Les nouvelles localisations des PMG,
leurs horaires harmonisés et la défi-
nition des soins qu'un patient pourra
y recevoir amélioreront certainement
le sort des services d'urgences. On
l'évoque depuis longtemps : ils sont
surchargés, particulièrement en
ville. Pourquoi ? De nombreux pa-
tients n'ont pas à proprement parler
de médecin traitant et se soignent via
des soins de santé à l'hôpital. C'est le
cas de 34% des habitants de la Ré-
gion bruxelloise, où les services d'ur-
gences sont deux fois plus visités
qu'ailleurs en Belgique. Cela peut
aussi être culturel, certaines popula-
tions étant familiarisées au dispen-

saire. Ou financier car, excepté les
bénéficiaires du tiers payant, les pa-
tients avancent le prix de la consulta-
tion chez le médecin, au contraire de
l'hôpital qui envoie une facture ulté-
rieurement. 
"Attention, avertit Alex Peltier, cer-
taines structures hospitalières se plai-
gnent à raison d’avoir des services
d'urgence véritablement encombrés.
D'autres, par contre, font semblant
parce que c'est tout de même financiè-
rement intéressant de faire entrer
quelques patients supplémentaires
dans le circuit… La Mutualité chré-
tienne plaide pour qu'en 2016 une
convention soit signée entre les PMG
et les services d'urgences des hôpi-
taux. Les principes : ouvrir des PMG là
où il n’y a pas encore de couverture,
opérer un tri plus strict entre les PMG
et les urgences lorsque ça se justifie, et
encourager la collaboration des hôpi-
taux pour permettre aux postes de
garde d'obtenir rapidement une ana-
lyse de sang, une radio…"
Avec ce dispositif, l'objectif est d'é -
pargner le double subventionne-
ment aujour d'hui opéré par l'Inami.
Celui des postes médicaux de garde
et des urgences qui, bien que leurs
missions soient différentes, prati-
quent encore les mêmes interven-
tions. 
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"Apprendre à vivre, c'est appren-
dre à mourir. Les sages nous l'ont
enseigné, seriné. Cependant, ni la
mort, ni le soleil ne se regardent en
face. Aucun doute, la mort affrontée,
la mort à laquelle on acquiesce offre 
à l'existence son surcroît d'élan et de
fougue". Par ces mots, la poétesse
Colette Nys-Mazure saluait en 2010
une "pendaison de crémaillère"
d'un genre particulier. Celle d'une
pierre tombale pour un homme bien
vivant, soucieux du patrimoine fu-
néraire et désireux de pré-
parer sa sépulture (1).
Dans notre société mo-
derne, voilà qui relève
pratiquement du tabou.
La mort, on évite d'en
parler, de la montrer. On
tente de l'oublier. Elle
n'en est pas moins abso-
lument inévitable et fina-
lement partie intégrante
de la vie. Quoi qu'il en
soit, elle impose aux collectivités de
se pencher sur la gestion de ses
morts comme de ses vivants. 

Un domaine public
Si les sépultures relèvent de conces-
sions privées et de la responsabilité
des familles, les communes sont en
charge des espaces publics que sont
les cimetières. De récents décrets 
au niveau régional wallon (2009 
et 2014) les incitent à rétablir une 

Cimetières

gestion dynamique de ce domaine,
comme elles gèreraient un quartier
de leur territoire.  Car nombre de ci-
metières étaient pratiquement tom-
bés dans l'oubli. La Région bruxel-
loise n'a pas encore voté de décret ré-
gional, mais compte s'inspirer de ce
qui se passe en Wallonie. 

Des lieux oubliés?
On comprend, à entendre Xavier De-
florenne de la Cellule de gestion du
patrimoine funéraire en Wallonie,

que l'histoire des menta-
lités n'est pas étrangère à
la manière de considérer
ces lieux d'inhumation et
de mémoire. Ainsi par
exemple, la Deuxième
Guerre mondiale et ses
quelque 60 millions de
morts semblent avoir
provoqué un rejet de la
mort, comme si on vou-
lait l'éloigner. La fusion

des communes a mis à mal l'admi-
nistration des cimetières – quelque
3.500 en Wallonie et 25 en Région
bruxelloise. Aujourd'hui, par contre,
on peut constater comme un mouve-
ment de sollicitude pour ces lieux dé-
diés aux défunts. Les visiteurs se fe-
raient moins rares dans les allées,
qu'ils viennent saluer un proche 
décédé, se recueillir, découvrir une
partie de l'histoire locale, un coin de
pay  sage... Des tombes se remplissent

d'objets, autant de signes visibles
d'un passage sur le site. Surtout, la
détermination de quelques-uns –
dont Xavier Deflorenne – engage à
reprendre en considération ces lieux
abandonnés. La récente législation
incite les communes à ré-envisager
leur manière de considérer ces lieux,
ainsi qu'à s'adapter à notre époque
où l'inhumation n'est plus la seule
voie choisie, où différentes convic-

Nos dernières volontés en matière de mode de sépulture, de rite confessionnel ou
non pour nos obsèques peuvent être enregistrées à la commune. 

Toute personne peut ainsi faire un choix quant au mode de sépulture qu’elle souhaite
parmi les possibilités suivantes : 
• inhumation de notre corps ou de nos cendres dans l'enceinte du cimetière ; 
• dispersion de nos cendres sur la parcelle du cimetière réservée à cet effet ou en

mer territoriale belge ; 
• placement de nos cendres dans le columbarium du cimetière ; 
• conservation de nos cendres par une personne choisie ;
• dispersion, inhumation de nos cendres dans un endroit autre que le cimetière. Cet

endroit "autre" ne peut pas être un espace qui relève du domaine public. Ainsi les
ruisseaux ou cours d'eau ne peuvent accueillir la dispersion des cendres ou l'inhu-
mation d'urnes. Une circulaire aux bourgmestres indique aussi que "lorsque la dis-
persion des cendres ou leur inhumation a lieu dans un endroit autre que le cime-
tière qui n'est pas la propriété du défunt, une autorisation écrite du propriétaire du
terrain préalable à l'inhumation ou la dispersion est obligatoire".

Bien entendu, la démarche d’enregistrement de ces dernières volontés n'a rien 
d'obligatoire mais elle a le mérite de rappeler les différentes options autorisées.

Nos dernières volontés

LA MORT, ON ÉVITE

D'EN PARLER, 

DE LA MONTRER. 

ON TENTE DE

L'OUBLIER. ELLE 

N'EN EST PAS MOINS

PARTIE INTÉGRANTE

DE LA VIE.
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tions religieuses et philosophiques
se côtoient, où la préservation de
l'environnement est à l'agenda (lire
ci-dessous), etc.  

En phase avec notre époque
Les pratiques évoluent. Il s'agit dès
lors d'en tenir compte dans les infra-
structures funéraires. Columbariums
– édifices destinés à recevoir les
urnes – et zones de disper-
sion des cendres voisinent
avec les aires d'inhuma-
tion. Des parcelles dites
des étoiles sont aussi amé-
nagées pour accueillir les
fœtus décédés entre le 106e

et le 180e jour de grossesse.
Par ailleurs, des parties en-
tières de cimetières sont
laissées à l'abandon, faute de gestion
des fins de concession. Des ossuaires
sont conçus pour préserver les osse-
ments exhumés des tombes dont la
concession a expiré. 

Comment apporter davantage d'hu-
manité aux alignements de petits ca-
siers où se logent urnes et cercueils ?
Comment éviter que les aires de dis-
persion ne se muent rapidement en
un sol fatigué ? Comment envisager
des alternatives à l'extension perpé-
tuelle de la surface cinéraire ? Com-
ment préserver le patrimoine funé-
raire qui est riche de pierres bleues
belges ou de schistes ardennais, d'art
déco, de monuments en souvenir
d'hommes et de femmes qui ont mar-
qué l'histoire… ?, se demande Nico-

las Servais, chargé de mission chez
Ecowal pour conseiller les commu -
nes en matière de gestion écologique
des cimetières. Ces préoccupations et
bien d'autres, le législateur a dû les
considérer et les communes se doi-
vent aujourd'hui d'y veiller.  

Une responsabilité partagée
Les acteurs sont nombreux, de

l'aménagement du terri-
toire au patrimoine en pas-
sant par les travaux ou la
propreté publics. Dans ce
maillage où la transversa-
lité est de rigueur, le métier
de fossoyeur est à reconsi-
dérer comme une profes-
sion experte et précieuse.
Et Xavier Deflorenne d'é -

voquer la mise sur pied de forma-
tions spécifiques.

La période de la Toussaint est cri-
tique pour les gestionnaires de ces
lieux de recueillement et de mémoire
particulièrement délicats à gérer tant
la charge symbolique qui les entoure
est importante. La période est aussi
propice à rappeler que les agents
communaux ne sont pas les seuls
responsables du visage qu'affichent
nos cimetières. Tout un chacun est
partie-prenante – au travers de la
manière dont nous considérons, en-
tretenons et fréquentons ces lieux. 

// CATHERINE DALOZE

(1) Jacky Legge, figure connue du Tour-
naisis. 

Vers plus de nature 
dans les cimetières 

Pas de choix : à l'échelle de l'Europe, il est décidé de "parvenir à une utilisation des pesticides com-
patible avec le développement durable". Entendez : s'en passer. Voilà qui concerne les parcs et les
jardins publics, les voiries, les terrains de sport. Mais aussi les cimetières. Et ceux-ci ne sont pas les
derniers en matière d'élimination chimique des "mauvaises herbes".

Aux réglementations nationales et
régionales, la charge de s'aligner sur
la décision européenne. Cela se tra-
duit notamment par l'interdiction
d'user de pesticides dans tous les
lieux publics à l'horizon 2019. En
cause : les risques pour la santé hu-
maine et l'environnement.

Or, nombre de cimetières ont au-
jourd'hui des allures très minérales.
Graviers crissant sous le pas des cor-
tèges qui accompagnent les défunts
vers leurs dernières demeures, entre-
tombes dallées, petits cailloux qui
jouxtent les stèles de pierre ou de
marbres…, les cimetières se donnent
très souvent une apparence soignée
et proprette à coup d'herbicides. 

Afin d'accompagner l’objectif "zéro
pesticides", divers acteurs se mobili-
sent. Exemples : le Réseau Wallonie
Nature avec l'aide de l'ASBL Ecowal
soutient la reconnaissance et le déve-
loppement de "cimetières natures".
L'association Apis Bruoc Sella, avec le
soutien de Bruxelles Envi ronnement,
organise un cycle de conférence-for-
mation sur les "espaces publics sans
pesticides". 

Aux yeux de ces acteurs, l'évolution
de la législation est une opportunité
pour repenser la gestion des cime-

tières. Il ne s'agit pas seulement de se
passer d'herbicides, fongicides, in-
secticides et autres biocides. Comme
l'explique Catherine Hauregard du
Réseau Wallonie Nature, il est utile
d'aller plus loin que le seul entretien
sans pesticides, que l'usage par ex -
emple de brûleurs thermiques pour
désherber. On peut enherber de ma-
nière volontaire les allées, les zones
d'extension ou encore les entre-tom -
bes, se soucier de garantir davantage
de biodiversité, favoriser la végétali-
sation des tombes... 

Aux portes de la Toussaint, certains
cimetières wallons se verront décer-
ner un label "cimetière nature". Les
critères de labellisation – qui com-
porte 3 niveaux – montrent bien la dy-
namique à l'œuvre. Dans les critères
de niveau 1, sont requis par exemple : 
• la végétalisation des surfaces amé-
nageables et une végétation aussi 
variée que possible ; 
• l'installation d'un hôtel à insectes
ou d'un nichoir, d'un dortoir pour
chauve-souris… en bref un espace
d'accueil d'espèces sauvages ; 
• un plan de gestion différenciée des
surfaces herbacées ou le fauchage
tardif ;
• le paillage ou l'utilisation de plan -
tes couvre-sol pour éviter de laisser le
sol à nu ;

• la mise en place de poubelles sélec-
tives pour les citoyens…
Avec des boni pour la gestion du
bruit, l'inventaire du patrimoine fu-
néraire et nombre d'autres critères.
De Wierde ou Tintigny (niveau 1) en
passant par Baulers et Froidchapelle
(niveau 2) jusqu'à Tournai Sud et
Lasne (niveau 3), quelque 35 cime-
tières participent à cette première
phase de labellisation. Retrouvez la
liste sur www.enmarche.be. 

Pour Gauthier Fontaine, responsable
des espaces verts à Tournai, le défi se
trouve dans les moyens à mobiliser et
dans la communication vis-à-vis des
citoyens : "L'esthétique de ces espaces
est importante. Il faut montrer qu'on
ne les laisse pas à l'abandon". En
som me il s'agit d'accompagner le
changement tout en respectant les
cultures locales. Et de tendre vers un
peu plus de préoccupation jardi-
nière, comme on en rencontre dans
les cimetières en Allemagne ou dans
les cantons de l'Est. Il s'agit d'accep-
ter aussi que cela soit progressif. 

>> Plus d'infos pour la Wallonie :
http://biodiversite.wallonie.be -
0800/11.901 • www.ecowal.be 
• www.gestiondifferenciee.be  
>> Pour Bruxelles :
www.apisbruocsella.be - 02/672.14.27.

LA PÉRIODE 

DE LA TOUSSAINT 

EST CRITIQUE 

POUR LES

GESTIONNAIRES 

DES CIMETIÈRES.

La période de Toussaint approchant, les visiteurs du cimetière où reposent proches, famille ou
amis se feront plus nombreux. Sur ce terrain de mémoire et de patrimoine, des changements sont
à l'œuvre. Ils touchent à la gestion raisonnée de ces lieux souvent oubliés. 

Se soucier de nos morts…

Environnement



La santé mentale concerne
tout le monde.

Services de santé mentale 

Un accueil, une aide et des soins accessibles à tous

Mal-être, dépression, anxiété, dé-
pendance à l'alcool, problèmes fa-
miliaux, phobies, traumatismes,
burn-out, troubles psychiques gra -
ves... les raisons de pousser la porte
d'un  service de santé mentale (SSM)
sont multiples et diverses. Pour les
enfants et les adolescents, peuvent
s'ajouter à cette liste non exhaustive
des  difficultés d'apprentissage, des
problèmes scolaires, des conflits avec
les parents... "Les SSM sont à même
de recevoir toute demande d'ordre 
psychique, psychologique ou psychia-
trique, confirme Marie Lambert, du
Centre de référence en santé mentale
(Crésam). La santé mentale concerne
en effet tout le monde, y compris mais
pas uniquement les pa-
tients psychiatriques chro -
 niques et aigus. 
Reconnus et subvention-
nés comme services pu-
blics gé  né ralistes, ceux
que l'on nom  mait aussi
centres de guidance ou
centres de santé mentale
sont accessibles à tous. Si
la plupart des personnes
sont orientées par un professionnel,
une institution ou un proche, elles
peuvent aussi prendre elles-mêmes
l'initiative de la démarche. L'applica-
tion de tarifs modérés garantit cette
accessibilité et permet, dans les faits,
à des patients de bénéficier de soins
auxquels ils ne pourraient accéder
en privé, pour des raisons finan-
cières (1). 
"Les SSM sont fort sollicités et la plu-
part sont au bord de la saturation.
Mais toutes les demandes sont exami-
nées en vue de proposer une réponse la
plus adéquate dans un délai le plus
court possible, explique Marie Lam-
bert. Parfois, la personne sera réorien-
tée vers un service plus approprié ou
vers une structure ou un thérapeute de
confiance. Par contre, le travail repo-
sant sur une équipe pluri dis ci plinaire,
le SSM est particulièrement bien ou-
tillé pour répondre à des probléma-
tiques complexes". 

Des consultations mais 
pas seulement

"Une grande partie des adultes qui
nous contactent viennent avec une
demande de soutien ou d'accompa-
gnement dans la durée 'pour aller
mieux', observe le Dr Gillain, psy-
chiatre au SSM Entre mots à Otti-
gnies. Certains nomment expressé-
ment le mot 'thérapie'." Les consulta-
tions psychologiques et médicales
représentent certainement la ré-
ponse la plus adéquate apportée à de
telles demandes. La plus fréquente
aussi. Mais le champ d'interventions
des SSM est bien plus vaste. Il va du
conseil et de l'orientation aux activi-
tés de groupe en passant par des exa-
mens et diagnostics, des entretiens
avec l’entourage, un accompagne-
ment psychosocial, des thérapies fa-

miliales ou de couple, un traitement
médicamenteux... Pour les enfants
en âge (pré)scolaire, les rééduca-
tions - essentiellement la logopédie
et la psychomotricité - font partie des
prises en charge les plus fréquentes
aux côtés des demandes de soutien
et de conseils. Quant aux adoles-
cents, les thérapies constituent la
principale réponse aux plaintes psy-
chiques qu'ils formulent.  

Des initiatives spécifiques
Ancré dans un territoire déterminé,
le SSM est bien placé pour connaître
le contexte social et culturel de sa
patientèle. Il peut ainsi avoir une 
vision globale des problèmes ren-

contrés et réaliser un tra-
vail de prise en charge et
de prévention en parte -
nariat avec de nombreux 
intervenants de terrain. Il
s'appuie sur un réseau
très vaste dans lequel on
retrouve, par exemple, les
structures psychiatriques,
les médecins, les services
sociaux, les institutions

pour personnes handicapées, les
structures judiciaires..., sans oublier
les proches des patients. Lors qu'il
s'agit d'enfants ou d'adolescents,
d'autres acteurs peuvent être étroite-
ment impliqués : pédiatres, PMS,
écoles, ONE, Aide à la jeunesse...

Pour coller au plus près des besoins et
des demandes de leur patientèle, de
nombreux SSM ont mis en place des
projets qui visent une population spé-
cifique ou soutiennent une approche
méthodologique particulière. Ces ini-
tiatives concernent par exemple les
problématiques d’assuétudes, la gui-
dance et le traitement d’auteurs d’in-
fractions à caractère sexuel, le sou-
tien à la parentalité, la mise en réseau
autour des personnes âgées, les situa-
tions d’exil… 
D'autres SSM ont créé des clubs thé-
rapeutiques pour permettre à des
usagers souffrant de troubles psy-
chiatriques ou psychologiques sé-
vères ou chroniques, de se stabiliser

Une grande partie
des adultes qui
contactent le

service de santé
mentale viennent
avec une demande
d'accompagnement
dans la durée 'pour

aller mieux'. 
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Les services de santé mentale sont discrets et font peu parler d'eux.
En ces lieux, adultes, jeunes et enfants y déposent leurs souffrances,
trouvent une écoute bienveillante, reçoivent des soins et un soutien
pour affronter ou dépasser des difficultés psychologiques et psy-
chiques passagères ou au long cours.  Coup de projecteur sur ces
services de proximité, à l'occasion de la semaine de la santé men-
tale qui vient de se clôturer en Wallonie.
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Les sentinelles de la santé mentale
Créés au début des années 70 comme alternatives à l'hospitalisation
psychiatrique, les services de santé mentale fêtent cette année leur
40e anniversaire. Ils sont les témoins privilégiés de la déstructura-
tion sociale et de l'évolution de la conception de la santé mentale.  

La reconnaissance officielle des
centres de santé mentale par l'État
belge en tant que "services publics,
ouverts, accessibles à tous et implan-
tés dans les lieux de vie de la popula-
tion" date de 1975. Depuis la réforme
de l'État en 1980, ces services relè-
vent de la compétence des Commu-
nautés. Aujourd’hui, en Wallonie, 65
services agréés accueillent le public
dans 90 lieux différents. En Région
bruxelloise, 22 services sont agréés
par la Cocof (Commissions commu-
nautaire francophone). 

"En 40 ans, les SSM ont acquis une
maturité qui leur vient de la rencontre
quotidienne avec le mal-être, la souf-
france psychique, la folie et la précari-
sation psycho-sociale, analyse la Fé-
dération des services de santé men-
tale bruxellois francophones (1). Ils
ont dû confronter leurs pratiques aux
crises économiques successives qui
entraînent des conséquences sociales
graves : chômage, précarité maté-
rielle, nouvelle pauvreté, discrimina-
tion raciale, augmentation de la vio-

lence, perte de repères symboliques
traditionnels et érosion de la con -
fiance dans les valeurs habituelles.
Des années 90 à nos jours, ce mouve-
ment n'a cessé de s'accélérer et de
s'amplifier". Les SSM reçoivent de
plus en plus de demandes pour des
problèmes où le facteur "santé men-
tale" est principalement la consé-
quence de la précarité des conditions
de vie, poursuit la Fédé
ration. Selon elle, traiter
le problème uniquement
sous cet angle revient
alors à mettre un emplâ-
tre sur une jambe de bois.
"Ce dont a besoin une per-
sonne qui vient de perdre
son logement ou son em-
ploi n'est pas nécessaire-
ment un antidépresseur
ou une psychothérapie.
Dès lors, les réponses qui
ne prennent en compte que le seul as-
pect psychologique ou social dans ces
situations sont inopérantes. Nous
avons à construire des réponses col-
lectives qui ne laissent pas la compré-

au fil du temps et d’accéder aux soins
dans un cadre pluridisciplinaire. Pour
les usagers, ces lieux d'accueil et d'ac-
tivités représentent tout à la fois un
lieu d'ancrage qui maintient le lien
so cial, un espace d'expressions sans
jugement et un havre de paix, comme
s'en est fait l'écho Rolland Massart, 
au nom des usagers du club André
Baillon à Liège, lors du colloque orga-
nisé récemment par le Crésam (2). Le
club, c'est une zone protégée mais ou-
verte sur l'extérieur, disait-il encore,
insistant sur le fait que le SSM, tout en
jouant un rôle aussi vital que l'hôpi-
tal, représente sans aucun doute pour
beaucoup d'usagers l'ultime rempart
avant la rue… Les SSM occupent effec-
tivement une place privilégiée et in-
contournable dans une offre de soins
intégrée. Une place qui ne fera que

croître, à l’heure des réformes des
soins en santé mentale qui privilé-
gient les soins dans le milieu de vie,
tant pour les adultes que pour les en-
fants et les adolescents. À l'heure
aussi du transfert de compétences qui
amène vers les Régions nombre d’ac-
teurs de la santé et du social. 

// JOËLLE DELVAUX

(1) En Wallonie, le décret relatif aux SSM
fixe à 10,82 euros le tarif maximum de la
prestation. En Région bruxelloise, aucun
plafond n'est fixé. Cela étant, un tarif
adapté ou la gratuité sont envisageables
dans tous les SSM. Quant aux consulta-
tions médicales et paramédicales, les ta-
rifs et remboursements sont ceux fixés
par l'Inami. 
(2) Les services de santé mentale dans la
Cité, colloque tenu le 8 octobre dernier à
Charleroi. Plus d'infos auprès du Crésam
au 081/25.31.40 ou sur www.cresam.be 

hension du mal-être, des symptômes
et des soins à apporter du seul côté de
la santé mentale ou du seul côté so-
cial. L'enjeu est de réussir l'articulation
des regards et des actions à mener",
affirme encore la Fédération bruxel-
loise. 

Plus fondamentalement, n'y a-t-il
pas lieu d'interroger la conception
même de la santé mentale, ses re -
présentations et sa prise en charge,
dans un paysage en mutation ? C'est
en tout cas l'avis de nombreux obser-
vateurs et acteurs de terrain. "Trou-
bles obsessionnels compulsifs, stress,

hyperactivité, burn-out,
phobie scolaire, dépen-
dance aux nouvelles tech-
nologies… On trouve au-
jourd'hui de nouvelles
plantes dans le jardin où 
se cultivent les troubles
mentaux, faisait remar-
quer Marie-Françoise
Meurisse, médecin et phi-
losophe, lors du récent
colloque déjà cité. Les ser-
vices de santé mentale

sont confrontés à de nouvelles de-
mandes qui sont révélatrices de ce
qu'on considère, dans notre société,
comme étant des comportements sains
ou pathologiques", remarque-t-elle.

Les troubles de l'humeur et la dépres-
sion sont aussi en augmentation
dans le panel des troubles psychi -
ques. On parle même d'épidémie, de
maladie du siècle pour la dépres-
sion. Faut-il rappeler qu'on la retrou -
ve davantage dans les pays à haut
niveau de vie, qu'elle est plus pré-
gnante dans les sociétés individua-
listes qui mettent l'accent sur la réus-
site, la responsabilité individuelle, le
matérialisme, et qui imposent des
diktats sur le bonheur ?"

Pour la coordinatrice de la plate-
forme en santé mentale de la pro-
vince du Luxembourg, il importe
donc de rappeler que la frontière 
entre "le sain" et "le pathologique"
est mouvante et évolue au cours du
temps, comme en attestent nos affir-
mations pas si lointaines sur l'homo-
sexualité. "Les SSM sont ainsi les té-
moins privilégiés de l'évolution de la
santé mentale dont les probléma-
tiques sont de plus en plus comple -
xes dans notre société occidentale",
conclut Marie-Françoise Meurisse.

// JD

(1) Dans "La réforme des soins en santé
mentale", texte téléchargeable sur le site
www.lbfsm.be (> Fédération des services
de santé mentale bruxellois > actualités). 

"En 40 ans, les
SSM ont acquis
une maturité qui
leur vient de la

rencontre
quotidienne avec 

le mal-être, la
souffrance

psychique, la folie 
et la précarisation
psycho-sociale."
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# Camping 

Middelkerke, àv pr. cse. santé, chalet style proven-
çal (n°104), camping "Tourist", prix interr., pr vi-
sites bureau camping. 0475-51.63.21 (Marlène).
(C51906)

# Divers

Av: nouvelle plaque électr., 1 gadot 30E, 1 vélo dame
30E. 081-21.43.39 le soir. (D51897)

Enlèvement de vieux meubles et bibelots défraî-
chis et/ou abîmés, travail soigné, expertise sur de-
mande gratuite. 0477-27.97.14. (D51892)

Musée recherche uniformes et objets divers des
guerres de 14-18 et 39-45. Aidez-nous à transmet-
tre la mémoire, renseignements. 0475-97.31.14.
(D51848)

Av: dalles de schistes (pas japonnais), +/- 17m2, 
bas prix, à enlever à Beauraing. 082-71.16.13 -
0476-64.22.84. (D51887)

Av: cse. déc., fauteuil médic. Revilax, 3 moteurs,
coul. aubergine, en visco-élastiq., entr. facile, ét. 
impecc., très peu servi, ach. 1.800E, vend 900E., à
enlever à Tournai. 0476-22.41.88. (D51888)

Recherche vieilles plaques anc. de réclame en
émail, Ajja, Belga, Spa ou autres, de 10 à 1.000E 
et + selon modèle,  me déplace partout.  
0475-690445 - joki01@telenet.be (D51247)

Av: cse. déménagement, +/- 800 livres, +/- 400
magasines d'Art et Culture, 250E en lot. 
0477-67.15.74 - 0477-34.31.60. (D51862)

Cherche vignettes non postales, timbres de fantai-
sie, cinderellas, sluitzegels, fiscaux tous pays. 
04-387.71.53 avant le 30/10, laisser message si 
répondeur. (D51891)

Av: vinyles 33 et 45 tours, boules de Noël fifties,
Dias Grèce, Rome, Egypte ancienne. 04-365.76.23.
(D51894)

Av: lit médic.électr., régl. en haut+buste et pied
avec barr. et matelas anti-escarres + en prime 1 ma-
telas anti-esc. à air pulsé avec moteur, 1.000E,
servi 1mois. 04-358.36.15 Fléron-Herve (D51896)

Av: 150 romans: Higgins Clark, Levy, Danielle Steel,
Cornwell, Coben Jacq, Konsalik, Thriller, ét. im-
pecc., gd. form. 4E, poche: 2E. 0473-57.06.25 -
0492-62.73.93 - 04-264.69.40. (D51904)

Av: très belle cheminée en pierre de France avec
cassette B&G, cse. transformation, rég. de Ciney,
prix à discuter. 0477-88.50.02. (D51900)

# Emploi/Service

Monsieur expérimenté en maçonnerie / carrelage
cherche travail. 0472/39.69.18. (E51872)

Electr. pensionné 45a de métier en ordre d'IPP, 
tva, accès. prof. rc exploitation, ts trav. de mise en
conformité, transfos, domotique, vidéo surv., par-
loph. 0475-458820 - 010-814405. (E51905)

Garnisseur en fauteuils, travail à l'ancienne, tissu,
cannage, rempaillage, Maison Didot à Namur. 
081-40.04.80. (E51791)

# Immobilier 

Av.: Stene (Ostende), fermette entièrement ré-
novée (maison pêcheur), bâtiment classé - 
3 logements séparés, jardin - 395.000E. 
0479-59.65.66. (I51883)

Av.: Ardèche, anc. bergerie rénov. et agrandie,
vue 180° s/vallée, constr. pierres de pays, 2
belles terr., liv. avec F.O, coin cuis.équip., buand.,
3ch+mezz., 2sdb. 02-6534283 - 0486-861975
(I51886)

# Location 

La Panne, belle maison 3 apparts., 15' plage, excel-
lent état, rez superbe avec véranda + jard. sud, re-
venus locatifs à prévoir: 1.525E. 0475-90.11.11 -
alainponcelet@skynet.be (L51788)

Lens (prox.Pairi Daiza),cadre verdoyant, calme,
appt +/- 85m2, tt.cf., 2ch, sdb+coin dche., wc sép.,
cuis.hyp.éq., liv, hall, terr, asc., gar, 695E/m + chges.
0486-460520 - 065-849657 ap.19h (L51902)

Dame 70a + chat âgé, très calme, cherche rdch. à
louer avec park. priv. près entrée, loyer raisonna-
ble, assez urgent. 0499-42.95.72. (L51885)

Mirwart - St-Hubert, jolie maison contemporaine,
grd. confort, 3 ch., 800E/mois + chges. 
081-22.16.99. (L51899)

Hastière-Lavaux, centre, appt.rénov, rdch., plain-
pied, gd.liv, cuis.éq., buand., sdb, hall, débarras, 
1ch, pkg.et remise comm., idéal pensionné,
420E/m+130E chges., lib. 1/11. 0497-187127.
(L51903)

# Mobilier

Av: lit d'Oli (mag. Wavre), 1,20/2m, matelas Royal conf.
latex ND, sommier synchro 2 tête et pied (moteur),
chêne naturel, fabriq. belge, fact. 14/06/14, 1.200E.
0479-21.76.14. (M51893)

Av: table cuis. dim. 1,00 x 0,80 x 0,70 blanche + 2
chaises + 2 tabourets simili bleu, comme neufs, ach:
525E, vend: 175E. 0498-57.84.84 Oupeye. (M51895)

Av: table de salon encadrement bois noir, dessus 
carreaux diff. coul., L:1,57, l: 0,65, H: 0,43, céramiste an-
née 50-70, tr.b.ét, orig. belge, pce. uniq. signé Belarti,
175E. 010-245736 LLN. (M51898)

# Villégiature (Belgique)

Longfaye calme hameau Htes Fagnes, nb. prom., vélo,
vtt, ski, anc. ferme, gîtes ruraux 3 épis, clairs spac. 
1-2 ou 3ch. 080-33.97.19 - henri.fagnoule@skynet.be -
http://loger.skynetblogs.be (V51111)

Ard. prox. La Roche, chambres d'hôtes et gîtes 2-10-
20p., endr. calme. 084-34.44.31 - www.gitesdavid.be
(V51768)

Coxyde digue, loue appt. tr. soign., 2e ét., 2-5p., 2ch., tt.
conf., wifi, lv., balcon. 063-57.23.71 - 0473-73.04.29 -
http://perso.infonie.be/locapart (V51889)

Westende-bad, luxueux appt. 2ch., 4-5p., situé à prox.
centre et mer, end. calme, 2e ét., asc., belle vue, 
2 balcons sud, grd. conf., w-e., sem. ou quinz. 
0479-53.55.67. (V51003)

Westende-Bains, studio tt.conf., sup. vue/mer, max.
4p., 7e ét., pers. soigneuses, asc., gde.terr., lum., 
spac., mignon, Toussaint, Noël, pas Nouv-an, prix 
attract. 04-3794067 - 0498-786615. (V51907)

Coxyde, app.5p., 2ch, sdb, wc, cuisine, living, hall, 30m,
digue, côté soleil, tt. confort, tv, dvd. 04-370.15.63 -
0473-69.94.34. (V51793)

Coxyde, villa rénovée, confort, 4 ch., 2 sdb, 14p., 
jard., gar., 900m de la plage, été: 1.050E/sem (chges.
comprises). 0479-49.86.11. (V51633)

Lacs de l'Eau-d'Heure, gîte de rêve, 3 épis, jusq. 9p.,
tt.cf., Internet, jard., pkg., prom. balisées, douceur 
d'1 village ent. de champs et de bois. 0477-796771 -
www.giteletilleul.be (V51575)

Malmedy, Cligneval, gîte de vacances, site unique, 
2-5p., dépliant sur demande. Tél/fax: 080-33.92.89 -
0474-68.19.74. (V51474)

La Panne, appt. 4p., au centre et à 50m de la mer, 
3e ét., asc., tv, àpd: 180E/sem. 0477-82.37.13 - 
ebarbieux@gmail.com (V51890)

Htes.-Fagnes, gîte 7p., 3 ch., wifi grat., forêts, prom.
vélo, ski, libre oct., we. nov., déc., du 19 au 26/12. 
080-33.74.35 - http://lesavrules.jimdo.com (V51901)

Westende, àl. tr. beau stud. mod., coin digue, v. mer, 2e
ét., 4p., 1ch. sép., tvc , tt. cf., asc., lib: 2e qz. oct., Tous-
saint du 31/10 au 8/11 et du 19 au 26/12. 071-342667 -
0478-720705. (V51815)

# Villégiature (France)

Côte d'Azur, Menton, appt. plein sud, impecc., à
1min. de la plage, vue imprenable, sans vis-à-vis, 
à prox. des commerces, 2-4p., 1ch., air cond. 
010-65.53.63 - 0476-49.00.94. (V51864)

Roquebrune, Cap-Martin, Menton, àl. ttes. pé-
riodes, studio S-O., tt. conf., gde. terr., belle vue
montagne, bord de mer, tv, micro-ond., photos
dispo. 085-84.14.30. (V51882)

Hte. Savoie, Samoëns, appart. constr. MGM, 4p, séj.,
2ch. dont 1 avec coin dche., sdb, wc sép., pisc. couv.,
tt.cf., détails et traifs sur www.abritel.fr, annonce
1100281. 067-554576 ap.19h (V51855)

Vosges, La Bresse, 13km de Gérardmer, appt, 2/4p.,
liv., coin cuis., 1ch. + coin mont. avec 2 lits sup., pkg.
priv., loc. tte l'année du sam au sam. 063-67.78.11 -
www.chalet23.izihost.com (V51059)

Menton, Côte d'Azur, bord de mer, studio - appt. àl.,
2 à 3p., tt. conf. 068-28.25.75 ap. 19h et w-e.
(V51842)

Corrèze, très beaux gîtes, 4 à 6 pers., 3 ch., la sem.:
350 à 600 EUR, étang de pêche, calme assuré.
0033-631.17.70.10 - www.gite-de-France-limousin.fr
(V51759)

Prov., ds. résid. calme avec pisc., mais. 2ch, tt.conf.,
2/5p., clim., jardinet clôt., terr., pk.priv., prix int. 
dégres. h-s., loc. tte l'année. 0478-62.33.36 - web:
amivac.com/site13606. (V51792)

Corrèze Fr., magnif. rég., ch. d'hôtes, 1 sem +
pt./déj.: 350E p/2 pers., 15j. -10%, poss. table
d'hôtes. 0033-771.63.92.83. (V51724)

Côte d'Azur, St-Laurent-du-Var (près de Nice), 
bel appart. 45m2, vue mer, 1ch. + 1 cabine 2 lits
sup., liv., coin cuis., sdb, terrasse, pisc., tennis. 
0471-20.85.08. (V51884)

Côte d'Opale, Merlimont plage, appt. rdch., 2ch.,
sdb, liv., tv, terr., sup. équip., gar., repos garanti, 
vélos. dominiquewagemans@gmail.com - 
0478-27.49.77. (V51863)

Côte d'Opale, Wissant, à 50m plage, appart 
4 p., séj.2 clic-clac, tv, cuis. équip., 1 ch., sdb, wc 
sép, terr clot., tt conf. 0495/32.28.95 - 
zimwatapp@gmail.com (V51722)

# Villégiature (Autre pays)

Escala, villa 3ch., 600m centre, mer, libre hiver
jusque Pâques, 250E/sem., prix spéc. mois, 800E,
Toussaint, Noël, 250E., photos. 0472-26.54.48.
(V51881)

Esp. Torrevieja, Alicante, appart. 6p. ds résid. priv.
avec pisc., rez, 3ch., salon, cuis., sdb., tv, airco, près
des commerces, 1,5km mer, prix selon saison.
0475-84.04.18. (V51244)

Majorque, Iles Baléares (Santa Ponsa), àl. appt.
100m2, rdch., 2ch., 2sdb, terr., jard., park., bord mer,
zon. calme résident., ttes. facilités. 085-23.09.44 -
0497-03.46.69. (V51837)

Almunecar +Benidorm, promo. appt. vue mer, 1ch.,
tv, terr. sud, micro-ond., 399E/m. + ch., 899E/m.
été, pisc., park., photos. 02-657.40.86 - 
0477-59.47.33. (V51839)

Alicante Pl. S. Juan, hiverner au soleil, appart. 1ch.,
tt. conf., tv sat., airco. + 34.965.655.687 -
diloja@gmail.com (V51841)

Incroyable! àpd: 295E/sem., Valais Suisse, Ovron-
naz, spl. appt. 2-6p., lux.éq., imm. terr. sud soleil,
vue spl., gd conf., bel prom., 3 pisc. therm.,
doc+photos. 02-6533525 - 0477-204491.
(V50902)
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JEUNESSE & SANTÉ ASBL RECHERCHE (H/F):
> un animateur/employé
pour la régionale de Mons - temps plein - contrat de
remplacement – statut APE (repos de maternité
prévu en janvier 2016).

Plus de détails sur www.mcjobs.be 
Envoyez votre candidature motivée avec CV 
détaillé avant le 10 novembre 
à Frédéric Parmentier, directeur adjoint, J&S,
rue St Brice 44 - 7500 Tournai
ou MCHPemploi@mc.be 

AIDE ET SOINS À DOMICILE EN PROVINCE
DE NAMUR ASBL ENGAGE (H/F):
> un directeur adjoint
pour son site de Philippeville - 4/5 temps.

Plus de détails sur
www.aideetsoinsadomicile.be/fr/offres-emploi

CNP ST-MARTIN, CENTRE NEURO
PSYCHIATRIQUE À DAVE (NAMUR)
RECHERCHE (H/F):
> quatre psychiatres indépendants
pour les unités et secteurs: psychiatrie générale
– psychiatrie médico-légale (UPML) – psychiatrie
médico légale (Loi PPMM) – psychiatrie en MSP -
temps plein ou temps partiel.

Plus de détails sur www.cp-st-martin.be
Envoyez votre candidature et CV avant le 
31 octobre par mail à serge.mertens@fracarita.org 
et à benoit.folens@fracarita.org

LE P.O DU CESA, CENTRE D'ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR POUR ADULTES À ROUX
RECRUTE (H/F):
> un directeur
pour son établissement de promotion sociale.

Plus de détails et annexes sur www.cesa.be
Envoyez par recommandé pour le 10 novembre
au plus tard votre candidature avec une lettre 
de motivation et CV.

LA CSC LIÈGE-HUY-WAREMME LANCE 
UN APPEL POUR LA CONSTITUTION D'UNE
RÉSERVE DE RECRUTEMENT DE (H/F):
> juristes titulaires d’un master

en droit
Plus de détails sur 
https://csc-liege-huy-waremme.csc-en-ligne.be
" Offres d’emploi" - rentrée des candidatures
pour le 30 octobre à 12h.

Offres de service

L'ASBL "EN FAMILLE" À LIÈGE RECHERCHE:
> des familles d'accueil
pour accueillir un enfant pour un laps de temps
plus ou moins long afin de partager des moments
de la vie avec lui, l'aider à grandir tout en lui
donnant la possibilité de rester en contact avec
ses parents, en difficultés importantes d'ordre
matériel, sanitaire, éducatif, psychologique ou
social.

Plus de détails sur www.enfamille.be
Rens.: 04/252.75.75 ou
secretariat@enfamille.be

L'ECOLE DES DEVOIRS REINE ASTRID ASBL 
À NIMY RECHERCHE (H/F):
> des animateurs volontaires
pour accueillir et accompagner des enfants et
des jeunes dans l'aide aux devoirs, aux leçons,
dans des activités favorisant la créativité et
l'ouverture socio-culturelle.
Profil: posséder au moins un diplôme d'ensei-
gnement secondaire supérieur – document inti-
tulé "Volontaires en écoles de devoirs" est télé-
chargeable sur le site de l'ONE (www.one.be)

Plus de détails sur www.eddra.be
Rens.: 0486/29.18.70 ou phil.gossuin@eddra.be

Offres d'emploi

// Vacances Intersoc //

>> Pour de plus amples informations, contactez notre service clientèle au 070/233.898 de 8h à 18h 
(le samedi jusqu’à 13h) ou surfez sur www.intersoc.be.

Sports d'hiver au cœur des Alpes vaudoises 

Durant les congés de Noël et de Carnaval, l’hôtel Fabiola, situé non loin du 
centre de Leysin, sur le flanc d’une montagne ensoleillée, vous accueille pour
des vacances vivifiantes en famille. 
À Leysin, les skieurs ont la possibilité de s’adonner à leur sport favori dans un beau
domaine équipé de 17 remontées mécaniques et d’un snow park. Le bonheur de la glisse
se trouve aussi sur le domaine du "Glacier 3000" au col du Pillon et aux Diablerets. Sans
oublier la Forclaz pour des descentes nocturnes. Les non-skieurs ne sont pas oubliés : le
village et la région regorgent de possibilités de loisirs culturels et sportifs (1). 

DATES PRIX ADULTE (pension complète)

DU 19 au 26 DECEMBRE 756 EUR
DU 6 au 13 FEVRIER 945 EUR

(1) Consulter le site de Leysin : www.leysin.ch 

LIC 5654

Séjour gratuit pour les femmes enceintes (voir conditions sur www.intersoc.be ou dans la brochure d'Intersoc)
• Réductions pour enfants entre 2 et 17 ans • Gratuité pour enfants jusqu’à 1 an • Réduction famille nombreuse
pendant la période de Noël • Location du matériel de ski, achat de ski pass en supplément • Périodes bilingues.

Animations : clubs d’enfants entre 3 mois et 14 ans 
et en soirée pour les enfants à partir de 7 ans. //Séjour 

gratuit pour 
les femmes enceintes

et les enfants de
moins d’1 an !//
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Consommation

Les nouvelles technologies de l'information et de communication (NTIC) font désormais partie in -
tégrante du quotidien. Sans cesse, de nouveaux modèles de GSM sortent des usines. Sans cesse, les
fonctions se multiplient et les produits se veulent plus sexy que les précédents. Les Belges changent
de téléphone en moyenne tous les 18 mois. Des achats qui ne sont pas sans impact. 

"Jamais sans les autres". Ce slogan,
celui d'un réseau de téléphonie mo-
bile, annonçait en 2003 un phéno-
mène confirmé aujourd'hui : toute
question, tout événement, tout cha-
grin… peut être partagé au sein d'un
cercle familial, professionnel ou pri vé
à l'aide d'un téléphone portable. Des
injonctions publicitaires de ce type 
ont fidélisé les utilisateurs des GSM et
font en sorte que l'accessoire, au-
jourd'hui intelligent (smartphone),
soit dans toutes les poches.
Parmi les arguments de vente : nou-
veau look, nouvelles fonctionnalités,
téléphones à prix cassés lorsqu'ils
sont couplés à un abonnement…
Mais les marchands évoquent-ils le
nombre de substances polluantes
que contiennent leurs produits ? Les
conditions de travail de ceux qui les
assemblent ? Jamais. "L'insouciance
du consommateur peut-elle durer
éternellement ? Cette consommation
effrénée ne se confronte-t-elle pas à
des limites ?", questionnait il y a peu
Justice et Paix (1) ? 

Les minerais de la discorde
De sa production à son élimination, le
GSM pèse lourd. Coltan, nickel, cuivre,

Le vrai coût du GSM

Extraordinary film festival
Du 11 au 15 novembre, 54 films de grande qualité seront proje-
tés à Namur. Et le 10 novembre, une combinaison de courts-mé -
trages savoureux sera proposée dans plusieurs grandes villes.
Leur point commun ? Leur singularité et leur originalité dans la
manière d'aborder le handicap, bien loin des clichés. Un festival
100% accessible qui s'annonce passionnant et émouvant ! 

Cinéma   

Suite au succès de ses deux pre-
mières éditions (2011 et 2013), l’Ex-
traordinary film festival (ex-festival
EOP !) est de retour avec une pro-
grammation des plus alléchantes !
Ce festival de renommée internatio-
nale s'adresse au grand public, aux
cinéphiles, aux (hautes) écoles, aux
professionnels du secteur et bien en-
tendu aux personnes en situation de
handicap, qui bénéficient d'une ac-
cessibilité complète comme on le lira
plus loin. 

Pour cette édition, 44
courts-métrages et 10
longs-métrages exclu-
sifs ont été retenus
parmi 293 films éma-
nant de 33 pays ! "De
tels films, pour qu'ils
soient de qualité, exigent
une justesse de ton, une ri-
gueur, une grande créativité et
originalité dans leur conception", ex-
plique Luc Boland, initiateur et direc-
teur artistique du festival. Le principal
critère de sélection de celui qui est
aussi scénariste et réalisateur est la ré-
ponse à cette simple question : "Aurais-
je été fier et heureux de signer ce film ?" 

étain, cobalt… Plus de 25 minerais
composent un GSM. Ils attirent la
convoitise de nombreux acteurs et ali-
mentent des conflits dans les pays 
producteurs. Exemple : en République
démocratique du Congo où se trouvent
80% des réserves mondiales de coltan,
minerai essentiel à la fabrication des
téléphones portables. Là, depuis 20
ans, perdure un conflit meurtrier fai-
sant des millions de victimes. Là, des
groupes armés se financent grâce au
commerce des minerais et terrorisent
les creuseurs qu'ils volent allègrement. 
Partout où des mines sont creusées
grandit le mécontentement des popu-
lations. Au Pérou aussi, où les popula-
tions rurales, rarement consultées sur
ces projets d'envergure, voient leur
mode de vie directement affecté par les
paysages dégradés et la pollution issue
des exploitations industrielles (cya-
nure, mercure…). À l'heure actuelle,
200 conflits sociaux divisent le pays. 

L'action politique
De multiples raisons justifieraient la
surveillance du marché du minerais :
la faiblesse des États dans le contrôle
et la sanction des extractions, les prix
fixés par des traders, l'achat de mine-

rais à bas prix par les entreprises
étrangères, les marques de télépho-
nie qui sous-traitent la fabrication
des téléphones dans des usines asia-
tiques aux normes de travail plus
qu'insuffisantes…  
La Commission européenne s'est
mouillée en présentant en 2014 un
schéma d'auto-certification volon-
taire. Objectif : assurer que les entre-
prises européennes s'approvisionnent
de manière responsable en mi-
nerais. Est-ce suffisant ?
Pas selon les ONG et des
acteurs de la société 
civile. Ceux-ci se sont 
battus durant un an
pour rendre la proposi-
tion obligatoire. Sui te à
cette campagne, le Par le -
ment européen s'est prononcé
en faveur d'un règlement obligatoire.
Reste maintenant à contaminer le
Conseil et la Commission européenne
du même enthousiasme.  

L'action citoyenne
Le rôle du consommateur a égale-
ment son importance. Premièrement
à l'achat, certains GSM étant plus
"éthiques" que d'autres - tel le Fair-

phone. Et surtout lorsqu'il s'en sépare.
Un quart des déchets électroniques
des pays industrialisés fait l'objet 
d'un trafic illégal et atterrit dans des

pays du Sud aux normes de re -
cyclage moins exigeantes.

Des milliers de Ghané -
ens, de Vietnamiens, de
Chinois… vivent du re-
cyclage informel des
déchets. Pour en récu-

pérer les métaux préci -
eux, les pièces sont brûlées

et libèrent des substances
toxiques qui contaminent les popula-
tions. 
Sous prétexte d'envoyer du matériel
de seconde main en Afrique, des ré-
seaux de contrebande déversent en
fait des conteneurs entiers de maté-
riel usagé. Le coût du recyclage est
ainsi transféré des pays industriali-
sés aux pays en développement. Des
traités existent pour répondre à cette

problématique. La Convention de
Bâle (1992) a pour but de réduire ces
flux vers les pays du Sud. Un amen-
dement interdit l'échange de déchets
toxiques entre un pays de l'OCDE et
un pays non-membre. "Mais des lé-
gislations ne suffisent pas à empêcher
les déchets de s'amonceler au Sud, dé-
plore Justice et Paix. Peu d'éléments
poussent à la réparation des équipe-
ments plutôt qu'à leur recyclage. Ques-
tionner notre manière de consommer
revient donc à explorer d'autres com-
portements tels que la réparation, la
réutilisation ou tout simplement la ré-
duction de notre consommation", pro-
pose l'association qui promeut les
droits humains et la justice. 

// MATTHIEU CORNÉLIS
>> Plus d'infos : www.justicepaix.be 

(1) Salon Valériane, samedi 5 septembre,
avec Ingrid Bezikofer (Institut Jane Goo-
dall) et Martin Bésieux (Greenpeace). 

Vie affective, autisme, 
cérébrolésion, surdité…

Tous les genres seront exploités : fic-
tion (comédie, drame, action), docu-
mentaire ou animation, projetés lors
de séances thématiques en présence
des réalisateurs et/ou des protago-
nistes des films. Tous les sujets aussi,
qui mettent en scène les réalités et
capacités des personnes porteuses
d'un handicap mental ou physique.
Parmi les thèmes abordés, la vie 
affective et sexuelle des personnes

handicapées occupe une
place importante dans le

festival. Ainsi, le docu-
mentaire danois bou-
leversant Skin & Bo nes
se veut un véritable 
réquisitoire pour le

"droit à la vie, à toute 
la vie". Le long métrage

de fiction Margarita in the
Straw, quant à lui, met en scène

la vie d'une jeune fille en fauteuil, dé-
passant sa cérébrolésion pour vivre
des relations amoureuses. Enfin, une
séance de six court-métrages abor-
dera la vie affective sous tous les an-
gles : l'expression artistique, la vie en
institution, le désir, le mariage… 

L'autisme est également mis à l'hon-
neur avec deux documentaires et des
rencontres. Quelque chose en plus
dresse le portrait de deux institutions
en France pratiquant la méthode
ABA qui apporte des résultats pro-
bants. Une approche plus militante
est portée par Wrestches et Jabberers,
un road movie qui accompagne deux
personnes autistes sévères dans leur
quête pour changer le regard des
gens sur ce handicap mental. 

Parmi la riche programmation, épin-
glons encore Guillaume au pays des
merveilles un documentaire plein
d'humour et d'humanité (présenté
en ouverture du festival), la séance
focus sur l'Iran montrant trois fa-
cettes du handicap dans ce pays, ou
encore I sign, I live un documentaire
réalisé par un jeune sourd sur l'épo -
que récente où la langue des signes
était interdite aux Pays-Bas. 
Grande nouveauté pour cette édi-
tion, une séance spéciale est dédiée

aux films de communication autour
du handicap, tournés dans le monde
entier. À l'image de la nuit des Publi-
vores, cette projection s'annonce fer-
tile et instructive. 

Rencontres, animations, 
expositions

À côté des compétitions cinémato-
graphiques, le festival propose aussi
de nombreuses animations : démon -
strations de cyclo-danse, concerts
d'artistes, exposition d’œuvres d’art
réalisées par des personnes en situa-
tion de handicap mental, soirée dan-
sante… Il permettra aussi la rencon-
tre de nombreux invités et protago-
nistes des films projetés. 
Last but not least, l'évènement est
"full accessibilité". Une exigence qui
mobilise de gros moyens financiers

et humains : accessibilité des lieux
aux personnes à mobilité réduite,
sous-titrage des films et interpréta-
tion en langue des signes des rencon-
tres (pour les sourds et malenten-
dants), audiodescription des films
(pour les personnes malvoyantes et
aveugles), pictogrammes pour les
personnes porteuses d'une défi-
cience mentale…
Gageons que le succès sera à nou-
veau au rendez-vous de cet festival
pas comme les autres. Un festival
avec une plus-value humaine et édu-
cative incontestable. Pour changer et
échanger nos regards…  Et mieux vi-
vre ensemble. 

// JD

>> Extraordinary film festival, 
le mardi 10 novembre à Bruxelles, Liège,
Charleroi, Mons et Libramont et du
mercredi 11 au dimanche 15 novembre 
à la Maison de la Culture à Namur • 
Infos et réservations : www.teff.be 

Guillaume au pays des merveilles,
l'histoire d'un homme de 50 ans,
"enlevé" par ses sœurs pour lui
faire une surprise. 

Les films 
ont été 

sélectionnés pour 
leur justesse de ton,
leur rigueur, la grande

créativité 
et l'originalité de leur

conception.

Les minerais 
qui composent 

les GSM attirent la
convoitise de nombreux
acteurs et alimentent

des conflits 
dans les pays 
producteurs. 
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ça se passe

// Les plus jeunes et le deuil
Le mercredi 21 octobre de 20h à 22h, l'ASBL Associa-
tion des Soins Palliatifs en Province de Namur pro-
pose une conférence "Quand les tout-petits sont
confrontés au deuil". Gratuit
Lieu : rue Grafé 1 à 5000 Namur
Infos : 081/43.56.58 • www.soinspalliatifs.be

// Lésions cérébrales 
Le jeudi 22 octobre de 13h à 15h30, l'ASBL Centre
d'Études et de Documentation Sociales propose une
journée d'étude sur "Les ruptures de parcours chez
les personnes cérébrolésées". Prix : 15 EUR
Lieu : rue des Prémontrés 12 à 4000 Liège
Infos : 04/237.27.72 • 
www.provincedeliege.be/fr/ceds

// Folon au bout des doigts 
Le samedi 24 octobre à 11h et 13h30, l’Œuvre nationale
des aveugles et la Fondation Folon invitent à découvrir
"Folon au bout des doigts", une visite adaptée aux
personnes déficientes visuelles du musée Folon. 
Lieu : Fondation Folon, drève de la Ramée 6A à 
1310 La Hulpe
Infos : 02/653.34.56 • www.fondationfolon.be 

// Maladie mentale
Le mardi 27 octobre de 9h30 à 12h30, Altéo et Similes
s'associent pour la conférence "Comment accom -
pagner la personne atteinte de maladie mentale ?" 
Gratuit
Lieu : MC Nivelles, bd des Archers 54 à 1400 Nivelles
Infos : 067/89.36.92 • www.alteoasbl.be

// Adolescence et addiction 
Le mercredi 28 octobre de 12h30 à 14h, l'ASBL Centre
Chapelle-aux-champs propose une réflexion sur l'ad-
diction durant l'adolescence. Prix : 5 EUR 
Lieu : clos Chapelle-aux-champs 30 à 1200 Bruxelles
Infos : 02/764.30.73 • 
http://chapelle-aux-champs.be

// Psoriasis
Le jeudi 29 octobre à 20h, l'ASBL Psoriasis-contact 
organise une conférence sur le thème "Psoriasis, les
nouveaux traitements ?" Gratuit
Lieu : rue Robert Scott 14 à 1180 Uccle
Infos : 02/372.37.67 • www.psoriasis-contact.be

// Jeu vidéo
Le jeudi 29 octobre de 18h à 20h, l'ASBL Média Ani-
mation organise un atelier d'éducation permanente
"Regards croisés sur les pratiques vidéoludiques".
Gratuit
Lieu : Point Culture, place Galilée 9/9A à 1348 LLN
Infos : 02/256.72.33 • 
www.media-animation.be

// Patient : d'objet à sujet de soin
Le jeudi 29 octobre se tiendra, dans le cadre du festi-
val des libertés, un débat sur le thème "Les patients :
d'objet à sujet de soins". Gratuit
Lieu : KVS, quai aux Pierres de Taille 7 à 1000 Bruxelles
Infos : 02/289.69.00 • www.festivaldeslibertes.be

// Santé mentale
Le jeudi 29 octobre de 9h à 17h, l'Institut liégeois de
thérapie familiale et le Centre régional de soins psy-
chiatriques Les Marronniers proposent un colloque
sur le thème "À la recherche d'une personne en
bonne santé mentale". Prix : 70 EUR (étudiants et al-
locataires sociaux = 40 EUR)
Lieu : rue Despars 94 à 7500 Tournai
Infos : 0477/21.16.76 • www.concertation.net

// Soins à domicile et hygiène 
Le vendredi 30 octobre de 8h30 à 13h30, le Service
intégré de Soins à domicile de Bruxelles convie à un
colloque sur "La question de l'hygiène corporelle et
domestique dans le contexte du soin à domicile".
Gratuit
Lieu : Passage 44/bd du Jardin Botanique 
à 1000 Bruxelles
Infos : 02/514.95.65 • www.sisd-bruxelles.be

// L'alcool, une drogue
Le mercredi 4 novembre de 14h à 16h, l'ASBL Associa-
tion chrétienne des institutions sociales et de santé
organise une conférence sur le thème "L'alcool, notre
drogue culturellement admise."  Prix : 6 EUR
Lieu : Hôpital St-Jean-de-Dieu,  av. de Loudun 26 à
7900 Leuze-en-Hainaut
Infos : 069/67.20.15 • www.acis-group.org

// Pensions
Le lundi 9 novembre de 10h à 12h30, le MOC organise
une matinée d'étude : "La pension : suffisante pour
assurer les besoins et le bien-être des aînés ?" 
Gratuit (inscription souhaitée)
Lieu : MC Liège, place du XX août à 4000 Liège
Infos : 04/232.61.61 • http://mocliege.be

// Après la rupture
Le mercredi 11 novembre de 9h à 17h30, l'ASBL Les
groupes "Espérance" organise une journée sur le
thème "Aimer sans dépendre". Conférence et débats.
Prix : 20 EUR
Lieu : Monastère, Wavreumont 9 à 4970 Stavelot
Infos : 080/31.91.63 • www.divorce-esperance.be 

// Racisme
Le jeudi 12 novembre à 19h, Pax Christi et le Centre
bruxellois d'action interculturelle convient à une
conférence-débat sur le thème "Peut-on encore par-
ler de racisme ?" Gratuit
Lieu : rue de Rome 24 à 1060 Saint-Gilles
Infos : 02/738.08.04 • http://paxchristiwb.be

// Harcèlement à l'école
Le jeudi 12 novembre de 9h à 16h15 se tiendra un col-
loque sur le thème "Le harcèlement à l'école : croisons
nos pratiques", à l'initiative du Réseau prévention har-
cèlement. Prix : 20 EUR
Lieu : Palais des Congrès à 5000 Namur
Infos : 081/55.41.40 • 
www.enseignement.be/colloqueharcelement

// Handicap et accompagnement
Les vendredi 13 et 27 novembre de 9h30 à 16h30,
l'École des parents et des éducateurs (EPE) organise
une formation sur le thème "Handicap et accompagne-
ment familial". Prix : 144 EUR
Lieu : rue de Stalle 96 à 1180 Bruxelles
Infos : 02/371.36.36 • www.ecoledesparents.be

// Médias alternatifs
Le vendredi 13 novembre de 10h à 20h se tiendra le Salon
des médias alternatifs et alternatives médiatiques. 
Gratuit
Lieu : Cap Nord, bd du Nord 8 à 5000 Namur
Infos : 081/63.42.06 • www.carrefourdescultures.org

// Pleine conscience
Les samedi 14 et dimanche 15 novembre de 9h30 à
17h, l'ASBL Sens et Être organise un weekend d'initia-
tion à la pleine conscience. Prix : 65 EUR/jour
Lieu : centre culturel, rue de Bouillon 39/A à 5555 Bièvre
Infos : 0476/95.37.64 • www.sensetetre.be

// Festival du documentaire
Du jeudi 19 au dimanche 22 novembre, le "Week-end
du doc", organisé par le Centre du cinéma et de l'au-
diovisuel, fera la part belle au cinéma documentaire
belge francophone. Lieu : en Wallonie et à Bruxelles
Infos : www.we-doc.be

// Faire école
Le samedi 21 novembre de 13h30 à 19h, le mouvement
sociopédagogique ChanGements pour l'égalité pro-
pose la journée "Faire école, un sport de combat".
Conférence sur "L'urgence de la construction du col-
lectif à l'école" et ateliers thématiques. Gratuit
Lieu : Centre culturel, rue de l'Église 1-3 à 4032 Chênée
Infos : 02/218.34.50 • www.changement-egalite.be

// Bipolaire : groupe de parole
Chaque mois, le groupe d'entraide Le Funambule orga-
nise des groupes de parole à destination des personnes
bipolaires et de leurs proches. Prix : 2 EUR / séance
Lieu : à Bruxelles et à Namur
Infos :  0492/56.79.31 • www.funambuleinfo.be

15  OCTOBRE 2015 EN MARCHE12

A C T U A L I T É

  
 

Nous venons de vivre une drôle de pièce de
théâtre lors de la fixation du budget des soins
de santé pour 2016. Le budget traduit des
choix essentiels pour le quotidien de milliers
de patients et de prestataires de soins : rem-
bourser de nouveaux médicaments,  détermi-
ner la hauteur des coûts à charge des patients,
envisager le suivi des malades chroniques, or-
ganiser des permanences médicales, revalori-
ser les actes intellectuels comme la consulta-
tion… Pour poser des choix opportuns, il est
important d’être à l’écoute des besoins des
soignés et des soignants, de garder à l'esprit
que le patient est au centre du dispositif,
d’avoir une vision à long terme. La démarche
prend du temps et nécessite de la concerta-
tion. Cette année, la pièce de théâtre s’est
transformée en véritable vaudeville, une co-
médie en trois actes.

Acte I
Le décor est planté, 
un budget très austère

Selon la loi, le budget 2016 pouvait
augmenter de 1,5%. Mais le con -
clave budgétaire de juillet a ramené
la norme de croissance à 0,63%. Le
gouvernement décide, entre autres,
d'imposer un saut d'index aux pres-
tataires de soins (com me pour les
salariés et fonctionnaires), de sup-
primer les montants réservés pour financer
les nouvelles initiatives déjà décidées, de ne
pas utiliser les marges dégagées par une
baisse de consommation. La norme de crois-
sance légale n’est pas respectée. Le budget des
soins de santé 2016 permettra tout juste d’as-
surer la continuité des services existants. C'est
le budget le plus austère que l'on ait connu en
dix ans. Voilà pour le décor planté par le gou-
vernement fédéral.

Acte II 
Mutualités et prestataires de soins
se concertent. Ils prennent leur 
responsabilité

Malgré les moyens limités octroyés par l'État
et dans le souci d’adapter l'offre de soins aux
besoins d’une population plus nombreuse et
vieillissante, des mutualités - dont la MC - ont
élaboré une proposition la plus engageante
possible. Il s'agissait à la fois de réaliser des
économies et de financer de nouvelles initia-
tives, dans le cadre d’une politique de santé à
long terme. Au programme : un réseau de
postes de garde renforcé, une plus grande at-
tention aux malades chroniques, la déléga-
tion de tâches pour libérer du temps chez les
généralistes, une incitation à l’informatisa-
tion et au travail multidisciplinaire, une dimi-
nution de budgets en biologie clinique et en
radiologie, une baisse de prix des médica-
ments chers, des incitations à des prescrip-
tions plus rationnelles, un meilleur rembour-

Éditorial

Fruit de longues préparations et discussions avec tous les acteurs de la santé, une proposi-
tion de budget 2016 venait d'être conclue entre prestataires et mutualités. Cette proposi-
tion a été balayée d’un revers de main par le gouvernement fédéral, sans concertation ni
considération. Cette attitude peu respectueuse n’est ni bonne pour la motivation ni propice
à une bonne collaboration. Elle va compliquer la conclusion d’accords sur les tarifs avec les
prestataires de soins. Elle laissera des traces.

Jean Hermesse // secrétaire général

sement des frais d’optique et des appareils 
auditifs, une plus grande centralisation des
soins spécialisés… Ces propositions ont été
présentées et discutées avec tous les presta-
taires de soins et finalement, le 5 octobre au
Comité de l’assurance de l’Inami, une majo-
rité a approuvé l'ensemble. Mutualités et pres-
tataires ont réussi à s’entendre par la concer-
tation sur un budget ‘austère’ avec une vision
et de l’ambition.

Acte III 
Le gouvernement impose 
son budget "revu"

Cette proposition budgétaire concertée devait
ensuite être approuvée par le Conseil général
de l’Inami (où siègent les mutualités, les re-
présentants des employeurs, les syndicats et
le gouvernement). La réunion pour statuer
sur cette proposition se tenait le lundi 12 octo-
bre dernier. À cette réunion, le gouvernement

a rejeté unilatéralement la proposi-
tion et imposé sa vision du budget -
totalement différente de celle qui a
été concertée. À la surprise géné-
rale, le gouvernement a sorti de son
chapeau une enveloppe supplé-
mentaire de 220 millions d'euros et
en a décidé par la même occasion
son affectation. Il la destine princi-
palement au secteur hospitalier et à

une série de nouvelles initiatives ponctuelles
dont aucune ne correspond aux propositions
conjointes des mutualités et des prestataires
de soins. 

Pourquoi ne pas en avoir parlé avec les mutua-
lités et les prestataires au préalable ? Pourquoi
ignorer les propositions issues de la concerta-
tion ? Pourquoi provoquer de la sorte les mu-
tualités et les acteurs de soins désireux de
s’inscrire dans une démarche constructive ?
Pourquoi avoir caché cette enveloppe supplé-
mentaire de 220 millions d'euros et avoir im-
posé un cadre budgétaire plus austère ? Pour-
tant la ministre fédérale de la Santé, Maggie
De Block, dans sa note de politique de santé
2015, déclarait : "La concertation avec tous les
intéressés sera un leitmotiv" !

L'enveloppe  budgétaire des soins de santé
en 2016 est étriquée. Malgré tout, des mu-
tualités et des prestataires s’investissent et
proposent de manière constructive une ré-
partition et des mesures budgétaires pour
une politique de santé à long terme. Le
gouvernement fédéral n’entend rien et 
impose son budget sans concertation…, ce
qui est démotivant. Cette attitude risque
de conduire chaque acteur de soins à se
préoccuper de son seul intérêt, en se di-
sant "à quoi bon penser global"…  Cette 
situation n'est pas favorable aux intérêts
des patients.

Le gouvernement 
met la concertation 
hors-jeu
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